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Introduction 
Ce manuel technique, publié par Nordica, sert à fournir 
aux détaillants agréés de Nordica, Amérique du Nord, 
l’information indispensable à propos de l’installation, 
du réglage et de l’entretien des fixations alpines de 
marque Nordica. Si suite à la lecture de ce document 
vous avez des questions qui demeurent sans réponses, 
communiquez avec votre filiale et/ou votre distributeur 
ou faites parvenir un courriel à 
info@nordicacanada.com 
Les fixations NORDICA ont été conçues et fabriquées 
en respectant les plus récentes technologies disponibles 
et sont conformes aux mises à jours des standards nord-
américains et internationaux. 
 
Les fixations NORDICA ont été conçues pour offrir un 
maximum de performance et de commodité lorsqu’elles 
sont utilisées avec des skis et des plaques. Ces trois 
produits sont conçus pour travailler ensemble afin de 
maximiser l’expérience du skieur sur les pentes mais 
aussi pour faciliter le travail en atelier par une 
installation facile et rapide. Bien que conçus comme un 
système intégré, les fixations, les skis et les chaussures 
de ski NORDICA sont néanmoins compatibles avec les 
produits qui respectent les standards actuels ASTM et 
ISO. 
 
L’utilisation exclusive de produits NORDICA vous 
permettra d’offrir un excellent service à votre clientèle. 
Ce manuel couvre les notions les plus importantes 
d’installation, d’entretien et de maintenance des 
fixations NORDICA dans le but d’offrir un service hors 
pair à votre clientèle. 
 
Nous vous prions de lire attentivement ce document. Ce 
manuel contient les seules procédures qui sont 
recommandées par NORDICA pour l’installation, le 
réglage et l’entretien des fixations NORDICA. Le fait 
d’apporter des modifications techniques aux fixations 
ou de ne pas suivre les procédures présentées dans ce 
manuel entraînera l’annulation de toutes garanties sur 
ledit produit et rendra votre boutique non éligible pour 
une indemnisation de la part de NORDICA dans 
l’éventualité d’une poursuite légale. 
 



 

 

Une copie de ce manuel devrait être conservée dans 
l’atelier et une autre copie devrait être mise en filière 
pour référence 
Une copie de ce manuel devrait être conservée dans 
l’atelier et une autre copie devrait être mise en filière 
pour référence. 
 
 
 

 





 

 

 

 

 

1.0 Description technique des composantes des 
fixations NORDICA 
 

  
1.1 N2S Bindings (UNIVERSAL) 
 
 

Fig. 1 
Fig. 2 

- N2S POWER (614) 
- N2S PRO (412) 
Figure 1 – Figure 2 
 
A. Vis de réglage de la force de 
déclenchement de la butée 
B.Échelle de la force de déclenchement 
C. Plaque antifriction (AFD) 
D. Vis de réglage de la force de 
déclenchement de la talonnière 
E. Vis de pression de la talonnière 
F. Échelle de force de déclenchement de la 
talonnière 
G. Vis d’ancrage du frein 
H. Levier d’ouverture de la talonnière 
I. Encoche indicatrice de pression de la 
talonnière 
J. Fentes d’ancrage du frein 
K. Bras du frein
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 1.2 N2S XBI CT Bindings (SYSTEM) 

- N2S POWER XBI CT (614) 
- N2S PRO XBI CT (412) 
 
Figure 3 – Figure 4   

 
A.  Vis de réglage de la force de 
déclenchement de la butée 
B.  Échelle de la force de déclenchement de la 
butée 
C.  Plaque antifriction (AFD) 
D.  Vis de réglage de la force de 
déclenchement de la talonnière 
E.  Indicateur de la pression de la talonnière 
F.  Échelle de force de déclenchement de la 
talonnière 
G.  Vis d’ancrage du frein 
H.  Levier d’ouverture de la talonnière 
I.  Encoche indicatrice de la pression de la 
talonnière 

J. Fentes d’ancrage du frein 
K. Bras du frein 
L. Chariot coulissant de la talonnière 
M. Chariot coulissant de la butée 
N. Échelle de réglage de la longueur 
O. Repère de réglage de la longueur 
P. Roulette de réglage central 
Q. Manivelle 
R. Rail  
S. Barre de torsion 
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2.0 Accessoires et inspection pour 
l’installation des fixations 

 

 
2.1Gabarit générique pour les fixations 
UNIVERSAL   

A. Leviers d’ouverture du gabarit 
B. Les mâchoires de fixation 
C. Levier de réglage de la longueur 
D. Guide de perçage pour talonnière 
E. Guide de perçage pour butée 
F. Ligne de référence pour le montage 
G. Échelle graduée de la longueur de la semelle (mm) 

 
Le gabarit de montage a été spécialement créé pour 
installer des fixations NORDICA sur la plupart des 
skis que l’on retrouve sur le marché. Le gabarit 
s’ajuste selon la longueur de la semelle de la 
chaussure de ski qui sera utilisée avec la fixation. 
 

2.2 Autres accessoires nécessaires à l’installation 
 
Les items suivants sont requis pour procéder à 
l’installation : 

- Une perceuse électrique 
- Un tournevis électrique avec réglage de couple 

ajustable. 
Utilisez un Pozdrive (PZ) No. 3. Les têtes en croix des 
tournevis Philips (PH) ne conviennent pas aux vis 
normalement utilisées dans les fixations de ski puisque 
leur forme, différente, pourrait les endommager. 
- Pince pour retenir le ski 
- Un tournevis Pozdrive (PZ) No. 3 
- Le gabarit de montage NORDICA 
- Une mèche de 4.1/9 mm ou 3.5/7 mm 
- Un marqueur résistant à l’eau 
- Un tournevis dynamométrique 

 
Attention : n’utilisez aucune colle lorsque vous 
montez les fixations. 
Attention : n’utilisez que les vis originales de 
marque NORDICA. S’il manque des vis, 
communiquer avec le centre de service NORDICA. 

. 

Fig. 5 
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2.3 Préparation et inspection des 
composantes   

1. Chaque fixation NORDICA rencontre ou excède 
les spécifications des standards ASTM et ISO, établis 
spécifiquement pour les fixations de ski, au moment 
où elles ont été conçues et fabriquées.  

 
2.Une inspection et une vérification devraient être faite 
à chaque fois que du travail est effectué sur des 
fixations NORDICA, surtout lorsque des fixations 
usagées doivent être ajustées. 
 
3.Le système ski-fixation-chaussure doit être inspecté 
et testé chaque fois qu’une composante est ajustée, 
remplacée ou réparée.                            
 
Le sytème Ski/fixation/chaussure doit être inspecté  et 
testé a chaque fois qu’un composant est 
ajusté,remplacé ou réparé. 

Vérifiez les fixations selon les indications 
suivantes : 
 

1. Vérifiez que la DIN convienne bien à 
l’utilisateur. 

2. Vérifiez les surfaces qui entreront en 
contact avec la chaussure de ski : s’il y a 
des signes de dommage et d’usure 
excessive, réparez ou remplacer les 
composantes. 

3. Vérifiez la plaque antifriction : elle ne doit 
pas être usée et il ne doit manquer aucun 
morceau. 

4. Vérifiez que les bras du frein du ski ne sont 
ni cassés ni tordus et qu’ils réagissent 
pleinement lorsque la chaussure est insérée 
et que le ressort est suffisamment fort pour 
supporter facilement le poids du ski lorsque 
déposé sur une surface plate. 

5. Vérifiez qu’il ne manque aucune vis et 
qu’aucune ne soit endommagée. 

6. Vérifiez que tous les indicateurs et que 
l’échelle de longueurs soient clairement 
lisibles. 

7. Toutes les surfaces doivent être nettoyées. 
On ne doit trouver aucune trace de 
corrosion, de rouille ou de saleté à aucun 

TIP OF SKI BOOT 

Fig. 6



 

 

endroit. Nettoyez la fixation avec un 
chiffon humide ou avec de l’air compressé 
au besoin. 
 

N’utilisez pas de solvants pour nettoyer les 
fixations.  
N’utilisez pas de silicone ou autre type de 
lubrifiant. 
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Directives pour l’inspection des skis  
1. En général, les skis sont conçus (en 

accordance avec les standards ISO) et 
dotés de renforts appropriés à l’endroit 
où la fixation sera installée. Toutefois, il 
pourrait y avoir des divergences dans les 
matériaux utilisés ou dans la géométrie 
du ski. Vous devriez ainsi toujours 
suivre les instructions fournies par le 
manufacturier du ski en ce qui a trait à la 
meilleure façon d’installer les fixations. 

 
2. Suivez toujours les instructions du 

manufacturier en ce qui a trait à la 
grosseur de mèche de forage à utiliser. 
En l’absence de telles instructions, 
suivez les étapes suivantes : 

Vérifiez les skis selon les directives 
suivantes : 

1. Vérifiez que le ski soit suffisamment épais 
pour recevoir les vis des fixations. Une fois 
la fixation placée à l’endroit requis, assurez-
vous que les vis ne percent pas, ni ne cause 
de distorsion à la base du ski. Si vous pensez 
le ski trop mince, positionnez la fixation de 
manière à ce que la vis pende le long de la 
carre du ski. Si vous croyez que la vis 
pourrait percer la base, utilisez des vis plus 
courtes ou taillez les vis existantes avec 
grande précaution. Faites très attention 
lorsque vous assemblez des skis pour 
enfants. 

2. Vérifiez la largeur du ski : s’il est trop étroit, 
l’insertion de vis pourrait le faire fendre ou 
causer une distorsion dans le ski. 

 
Directives pour l’inspection des chaussures 
de ski 

1. Les fixations NORDICA doivent être 
utilisées avec des chaussures de ski 
fabriquées selon les standards suivants : 
ISO 5355, DIN 7880, ASTM F944. Ces 
standards servent à définir les profiles 
critiques du devant et de l’arrière de la 
chaussure pour garantir une comptabilité 
avec la fixation. 

2. Lorsque vous installez et réglez les 
fixations, utilisez la chaussure de ski du 
client pour fin de référence. 

 
Vérifiez les chaussures de ski selon les 
indications suivantes : 

1. 1 Si la chaussure est conforme aux 
standards, elle doit portée le marque ISO 
ou DIN. Si la chaussure n’est pas munie 
d’une telle estampille, veuillez contacter 
le manufacturier pour obtenir la bonne 
procédure pour modifier les chaussures 
afin de les rendre conformes aux 
standards. Si la chaussure peut être 
modifiée pour répondre aux standards 
ISO, elle peut être utilisée avec une 
fixation NORDICA. 

 



 

 

2. Vérifiez la hauteur et la largeur de la 
semelle spécialement aux endroits qui 
entreront en contact avec la fixation. 
Assurez-vous que la semelle soit 
parfaitement plate. 

3. Inspectez la surface qui entrera en 
contact avec la plaque antifriction : la 
semelle ne doit pas être endommagée ou 
démontrer des marques d’abrasion 
excessive; elle doit plutôt être plate et 
lisse. 

4. Assurez-vous que la semelle ne porte pas 
des marques d’abrasion excessive dans 
les endroits qui entreront en contact avec 
la fixation. La semelle ne doit pas être 
plus usée que ne le stipulent les 
standards. En cas de doute, mieux vaut 
remplacer la chaussure. 

5. Aucun élément passible d’interférer avec 
le fonctionnement normal de la fixation 
ne doit être inséré entre l’interface de la 
semelle et de la fixation. 

6. Les chaussures munies de semelles de 
caoutchouc thermoplastique et les 
chaussures de ski-alpinisme en 
particulier, ne conviennent pas 
puisqu’elles pourraient empêcher un bon 
fonctionnement de la fixation. 

7. Vérifiez si la chaussure est un modèle 
adulte ou pour enfant. Les chaussures 
définies par les standards comme étant 
pour enfants ne peuvent pas être utilisées 
avec des fixations NORDICA pour 
adultes. 

 
(Référez-vous aux Figures 6 et 7 pour connaître 
les dimensions de semelles requises pour les 
fixations NORDICA).  
 
Note : toutes les dimensions ont une tolérance 
de ±1 mm. 
 



 

 

 

 



 

 

 

 
Fig. 8

 

3.0 Installation des fixations 

 
3.1  Installation des fixations UNIVERSAL 

de NORDICA 
 

  

 Pour installer les fixations UNIVERSAL de 
NORDICA directement sur des skis ou sur 
une plaque qui n’est pas pré-percée, vous 
devez utilisez ce gabarit de perçage 
spécifique. 

 (Fig. 5). 
3.1.1 Ajuster le gabarit de perçage selon la 
longueur de la chaussure 
1. Ouvrez le levier d’enclenchement du 

gabarit et retirez les parties mobiles. 
2. Placez la chaussure dans le gabarit et 

pressez les parties mobiles contre l’arrière 
de la chaussure puis refermez le levier. 

3. Si vous n’avez pas de chaussure de ski, 
ajustez le gabarit selon la longueur de la 
semelle de la chaussure (Figure 8), en 
vous référant à l’échelle graduée (en mm) 
que l’on retrouve sur le gabarit (Figure 
5G). 

 

3.1.2 Percer le ski. 

1. Placez les skis dans l’étau puis, à l’aide du 
gabarit, trouvez la marque du point médian 
selon les instructions du manufacturier du ski. 
Assurez-vous en tout temps que le gabarit 
adhère parfaitement à la surface du ski et de la 
plaque. 

2. Placez la chaussure de nouveau sur le gabarit et 
assurez-vous qu’il ne puisse pas bouger entre 
la partie avant et celle arrière du gabarit. Afin 
de déterminer la position d’installation de la 
fixation, référez-vous au point médian de la 
chaussure tel qu’on le retrouve sur le ski. 

3. Percer : suivez les instructions du 
manufacturier du ski en tenant compte du 
diamètre et de la profondeur du trou. En cas 
de doute, vous devez toujours utilisez la 
mèche la plus courte et celle de plus petite 
dimension en premier (3.5/7 mm), utilisez par 
la suite une mèche plus grande si cela s’avère 
nécessaire.. 

4.Nettoyage : après avoir complété l’étape de 
perçage, ôtez le brin de scie complètement et 
n’oubliez pas de nettoyer l’intérieur du trou. 10 

Fig. 9 



 

 

 
Attention : n’utilisez aucune colle lorsque vous 
montez les fixations. 
 
Note : le manufacturier de fixations de ski ne peut 
en aucun cas être tenu responsable des dommages 
causés aux skis au moment de l’installation des 
fixations. 
 
 



 

 Fig. 12 11 

3.1.3. Installation de la butée 
1. Arrangez la plaque antifriction à l’intérieur du 

carter de la butée (si la butée possède déjà un 
système antifriction, nul besoin de faire cette 
étape). Placez les deux items sur la plaque de façon 
à ce que les quatre vis de la butée correspondent 
aux trous sur le ski et la plaque. 

 
2. Faites tourner d’un ou deux tours chacune des 4 vis 

de la butée à l’aide d’un tournevis électronique 
doté d’une mèche Pozidrive (PZ) No. 3, puis 
vérifiez si la fixation est au bon endroit. Si oui, 
serrez toutes les vis et vérifiez la qualité du serrage 
(Figure 9) avec un tournevis manuel Pozidriv (PZ) 
No. 3. 

        Attention:  couple de fermeture 4 ±0,2 Nm. 
 
 3.1.4 Installation de la talonnière 
  

  Attention : la talonnière doit être fermée au 
moment de l’installation; son levier doit être relevé.  

 
1. Placez la talonnière sur la plaque/ski de façon à ce 

que les vis soient alignées avec les trous.. 
2. Faites tourner d’un ou deux tours chacune des 4 vis 

avec le tournevis électrique et vérifiez leur 
positionnement. Vissez complètement et vérifiez le 
serrage manuellement avec un tournevis Pozdrive 
(PZ) No. 3.  

        Attention : couple de fermeture 4 ±0,2 Nm. 
 
Attention : lorsque vous vissez les vis arrière de la 
talonnière, assurez-vous de tenir le tournevis à la 
verticale (perpendiculaire à la surface du ski). Nous 
vous recommandons de ne pas forcer latéralement le 
carter de plastique pour ne pas briser ou déformer le 
plastique (Figure 10). 

 3.1.5 Installation du frein à ski. 

1. Placer les deux cales de métal sur la partie 
avant du frein (Figure 2J) dans les encoches de 
la plaque de la talonnière. (Fig. 11). 

2.  Relevez les freins et resserrez lavis 
manuellement avec le tournevis Pozidrive (PZ) 
No. 3(Fig. 12). 

3. Vérifiez que les deux bras du frein (Figure 2K) 
peuvent bouger librement le long des côtés du ski. 

Fig. 10 

Fig. 11 



 

 

 
Note : selon le modèle de fixations, NORDICA fournit 4 
modèles de freins d'après les spécifications suivantes : 

 
- frein standard une largeur de ski maximale de 
74 mm 
- frein large (WB)une largeur de ski maximale de 
90 mm 
- frein large (XWB)une largeur de ski maximale de 
115 mm 
- frein large (XXWB)une largeur de ski maximale 
de 150 mm 
 
Note : ne compressez jamais le frein avant de 
l’installer. 
 

3.2 Installation de cas d’exception 
 
Si la chaussure de ski est trop longue ou trop petite 
comparativement au gabarit d’installation, suivez les 
directives suivantes : 
 

1. Placez la chaussure de façon à ce que le point 
médian de la chaussure corresponde à la marque 
concordante sur le ski.  

2. Marquez de façon précise sur le ski la position 
du point avant et arrière de la chaussure de ski. 
Le gabarit contient des fentes (au niveau de 
l’orteil et du talon de la chaussure) desquelles 
vous pouvez entrevoir la surface du ski. 

 
Attention : puisque, dans ce cas, les trous seront 
percés ailleurs qu’ils ne le sont d’habitude, vous 
devez mesurer l’épaisseur du ski pour vous assurer 
que la mèche ne sera pas trop longue. L’épaisseur du 
ski doit être au minimum de 11 mm pour éviter que 
la mèche ne perfore le ski de bord en bord, ce qui 
causerait un dommage permanent. 
 
Note : le manufacturier de fixations de ski ne peut en 
aucun cas être tenu responsable des dommages 
causés aux skis au moment de l’installation des 
fixations. 
 
3. Placez le gabarit de manière à faire correspondre 

la fente (qui coïncide avec le bout de la 
chaussure) avec la marque laissée sur le ski. 
Ne percez des trous que pour la butée. 
 



 

 

4. Placez le gabarit de manière à faire correspondre 
la fente (qui coïncide avec le talon de la 
chaussure) avec la marque laissée sur le ski. 
Ne percez des trous que pour la talonnière. 
 

5. Poursuivez l’installation tel que décrite au 
paragraphe 3.1. 

 
Attention : n’utilisez aucune colle qui soit lorsque 
vous montez les fixations. 

 
3.3 Installation des fixations SYSTEM de NORDICA 
 
Les fixations N2S XBI CT ont été conçues de manière à 
ne convenir qu’aux skis NORDICA équipés de la plaque 
de fixation XBI CT. 
 
3.3.1 Montage de la butée sur les fixations XBI CT. 
1. Les fixations XBI CT sont conçues pour permettre 
des opérations d’installation et de désinstallation rapides 
et simples.  
Ajustez la butée sur la partie avant de la glissière en 
plastique (Figure 13). Tirez la butée sur la glissière 
jusqu’à la fin de la poussée (Figure 14). Après cette 
opération, les trous de la plaque et ceux de la fixation 
doivent être alignés. 
 
2. Les vis de dimension Ø 7x1 8 mm doivent être placés 
sur les trous avant (à travers le recouvrement de 
plastique). Les vis de dimension Ø 7x1 4 mm doivent 
être placés à la base, sous les orteils (Figure 15). À 
l’aide d’un tournevis Posidrive (PZ) No. 3 serrez les vis 
de la butée. Vérifiez la qualité du serrage à l’aide d’un 
couplemètre. 
 
Attention : couple de fermeture 4 ±0,2 Nm. 
 

 

 



 

 14 Warning :Never compress the brake before installing it. 

3.3Installation de la talonnière sur les plaques 
Xbi-CT  

 
 

3.3
.2 

 
  

1.Placez la talonnière au bon endroit sur la 
glissière arrière en plastique (Figure 16). Les 
trois crochets que l’on retrouve sous la base de 
la talonnière doivent être engagés dans les 
fentes de la glissière. Tirez la talonnière vers 
l’arrière. Après cette opération, les trous de la 
plaque et ceux de la fixation seront alignés. 
 
2. Les vis de dimension Ø 7x1 4 mm doivent 
être placés sur la talonnière avant l’assemblage 
du frein (Figure 17). À l’aide d’un tournevis 
Posidrive (PZ) No. 3 serrez les vis de la 
talonnière. Vérifiez la qualité du serrage à 
l’aide d’une clé dynamométrique. 
 
Attention : couple de fermeture 4 ±0,2 Nm. 
 
3.3.3. Montage du frein du ski 
1. Placez les deux cales de métal sur la partie 
avant du frein (Figure 2J) dans les encoches 
spécifiquement désignées à la base de la 
talonnière (Figure 18). 
2. Tournez les freins vers l’arrière et resserrez la 
vis en utilisant une mèche Pozidrive (PZ) No. 3. 
3. Assurez-vous que les deux bras (Figure 2K) 
peuvent bouger librement le long du ski. 
 
Note : Les freins NORDICA disponibles sont : 

- Frein standard pour des skis atteignant 
une taille maximale de 74 mm 

- Frein large (WB) pour des skis 
atteignant une taille maximale de 90 mm 

 
Note : ne compressez jamais le frein avant de 
l’installer. 
 



 

 

 

Fig. 18 
13 

Fig.13 Fig.14 

Fig. 17 

10mm x 14mm  

10mm x 14mm  

7mm x 18mm  

Fig. 15 Fig. 16 



 

 

 

4.0 Le réglage des fixations 
 
Directives générales  

Les standards qui s’appliquent au réglage des fixations de 
ski sont ceux qui prévalent au niveau international. Pour 
des raisons légales (responsabilité au niveau du produit), 
tout ajustement doit être strictement conforme aux 
standards internationaux. En cas de doute, contactez les 
organisations responsables de la conformité des standards. 
Touts les ajustements qui ne sont pas réalisés en 
conformité aux standards mentionnés précédemment 
deviennent la responsabilité des personnes (commerçant et 
clients) qui ont effectués lesdits ajustements. Évitez de 
faire des réglages qui ne sont pas conformes, surtout les 
suivants : 

- ajuster le réglage à un niveau plus haut que ce 
que permet l’indicateur visuel Z-10 (zone rouge) 

- utiliser des chaussures munies de semelles en 
thermoplastiques, comme dans le cas des 
chaussures de ski-alpinisme. 

 
Avertissement important : Le réglage et la maintenance 
des fixations doivent être réalisés par un détaillant 
spécialisé et selon les instructions fournies dans le manuel 
technique. Le réglage des fonctions de déclenchement 
devrait toujours être supervisé par un employé spécialisé 
et réalisé avec de l’équipement spécialement certifié. Les 
fixations doivent être ajustées et testées à chaque fois 
qu’elles sont enlevées et remontées sur les mêmes skis ou 
montées sur des skis différents que ceux sur lesquels ils 
étaient montés, et ce même si le réglage était bon, puisque 
l’équilibre du système fonctionnel ski-fixation-chaussure a 
pu changer pendant les opérations de démantèlement et 
d’installation, nécessitant une modification du réglage de 
déclenchement. 
Attention : La chaussure et la fixation constituent 
ensemble une unité fonctionnelle. Il ne faut jamais 
remplacer ou modifier l’une de ces deux composantes 
individuelles sans réajuster le tout et tester les réglages de 
déclenchement.  
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4.1    Réglage de la hauteur de la butée des fixations 
NORDICA 
 

  
Un ressort spécial installé dans la butée des fixations 
NORDICA assure un réglage automatique de la hauteur de 
la butée lorsque la chaussure est placée dans la fixation. 
N’effectuez jamais de réglages manuels.  
 
Attention : Assurez-vous que la semelle n’est pas 
excessivement égratignée, surtout aux endroits qui seront 
en contact avec la fixation. La semelle ne doit pas être 
usée au point de répondre que minimalement aux 
spécifications établies par les standards. En cas de doute, 
remplacez les chaussures. 
 
Les chaussures reconnues par les standards comme étant 
pour enfants ne peuvent pas être utilisées avec des 
fixations NORDICA pour adultes. 
 

1. Placez la chaussure de ski dans la fixation puis 
refermez la fixation. 

2. Tournez la vis de pression à l’arrière de la butée 
(Figure 2 E) jusqu’à ce que la tête de la vis soit 
alignée avec la marque de référence située sur la 
base de la butée (Figure 2I) (Figure 19) 

Ouvrez puis refermez la fixation. Vérifiez la 
précision du réglage. Si la tête de la vis n’est 
pas parfaitement alignée avec la marque de 
référence de la butée, répétez le point





 

 

 

    

4.3 Dimension de la butée et réglage de la 
pression pour les fixations SYSTEM de 
NORDICA : description de la plaque 
XBI CT.  

  
  

La plaque de fixation XBI CT est équipée d’un 
système innovateur fondé sur la longueur de la  
semelle de la chaussure de ski.  
Ce système permet un chaussage automatique et  
une prise de position initiale rapide, et ce pour 
différentes longueurs de chaussures, grâce à un 
petit mouvement de rotation de la manivelle 
placée sur le mécanisme de réglage central. Un 
élément distinctif de ce système est l’alignement 
entre le centre du ski et le centre de la chausse, 
qui est toujours précisé, et qui n’a aucune 
incidence sur la longueur de la chaussure. La 
plaque XBI CT convient à toutes les chaussures 
de ski dont la longueur de la semelle varie entre 
260 et 365 mm. 
4.3.1 Réglage de la longueur 
- On règle la longueur de la façon suivante : 

 Vérifiez la longueur de la semelle de la 
chaussure de ski (en mm). Cette 
information est habituellement indiquée 
sur le talon extérieur de la chaussure, 
près de la base (Figure 20).  

Si l’information est manquante ou effacée, 
vous devez mesurer la longueur de la 
semelle avec un outil de mesure 
adéquat (fig.20) 

- Pour déverrouiller le système, soulevez la 
manivelle située sur la roulette de réglage de la 
plaque (Figure 3).  
- Tournez la manivelle autant qu’il est nécessaire 
pour aligner le talon de la chaussure avec la 
talonnière. (Figure 21) 
- Un tour complet de manivelle augmente la 
longueur d’un « mondopoint » – ex : de 26.5 à 
27.5 
Pour les longueurs de semelles qui diffèrent du 
tableau indicateur sur la plaque, réglez la  Fig. 24 

15 

Fig. 23 



 

 

fixation à une taille plus haute. Ex : 308 mm doit 
être réglé à 310 mm, 302 mm doit être réglé è 
305 mm. 

 
Verrouillez le système en fermant la manivelle 
(Figure 22) 
La manivelle bouge sur un pivot et peut être 
verrouillée en deux positions seulement. Vous 
pouvez abaisser la manivelle sur la droite ou sur 
la gauche, le long de la plaque. Les deux 
positions de verrou sont de la même valeur. Si le 
côté que vous choisissez importe peu, portez une 
attention particulière au côté droit. 
 
 Placez la chaussure entre la butée et la 
talonnière (la talonnière doit être ouverte) 
(Figure 23) 
  
 Refermez la fixation sur la chaussure 
(Figure 24) 

 
Vérifiez la position de la barre de réglage de la 
pression avant. Le réglage est bon lorsque le haut 
de la barre rejoint l’encoche (± 2mm) de la 
talonnière (Figure 41). 
 
La fixation est alors prête à être utilisée. 



 

 17 

NORDICA Adjustment Chart 

 



 

 18 

Tab. 1 
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5.0  

Définition et réglage de la valeur de déclenchement 
(DIN) 
Suivez les instructions suivantes pour définir en 
premier lieu le réglage de l’indicateur visuel (Z Scale) 
pour ensuite procéder au réglage des fixations.

5.1 Identifiez le réglage de la valeur 
déclenchement (DIN) avec la charte de 
réglage NORDICA 
En suivant les directives subséquentes, les 
réglages de déclenchement des fixations 
NORDICA sont conformes avec les standards 
internationaux comme ISO 8061 et 11088 et 
ASTM F939. Ces standards ont été développés 
suite aux besoins exprimés par des représentants 
de l’industrie du ski, des groupes d’utilisateurs, 
des experts et des scientifiques. 
-On considère que ces standards fournissent la 
meilleure solution de réglage pour les fixations, 
permettant un déclenchement sécuritaire en cas 
d’accident tout en offrant un maximum de 
rétention pour condition normale d’utilisation. 
Si vous respecter ces directives, vous 
contribuerez à réduire au minimum les risques 
d’accidents reliés à un mauvais réglage de la 
DIN. Toutefois, et puisque le sport du ski alpin 
renferme plusieurs risques sans corrélation 
directe aux capacités de rétention et de 
déclenchement des fixations, de même que le 
fait que des fixations parfaitement réglées 
peuvent ne pas déclencher dans toutes les 
situations ou garantir une rétention dans tous les 
types de manœuvres.  
Comment utiliser la charte 
Pour définir le réglage le plus approprié pour un 
skieur, vous devez connaître les informations 
suivantes à son sujet : poids, grandeur, type de 
skieur, âge, longueur des chaussures de ski 
utilisées. Ces valeurs se retrouvent dans la 
charte (tableau 1) et doivent être traitées de la 
manière suivante : 
1. Repérez le poids du skieur dans la première 

colonne sur la gauche et la grandeur dans la 
colonne suivante. Si le poids et la grandeur 
du skieur ne se figurent pas sur la même 
ligne, utilisez le Code initial du skieur (de A 
à O). Si le poids et la grandeur se trouvent 
dans deux colonnes différentes, choisissez le 
code du skieur se situant le plus près du haut 
de la charte. 

Prenons l’exemple d’un skieur de 50 kg, 
mesurant 168 cm, de type 1, âgé de 22 ans dont 
la semelle de la chaussure fait 295 mm. Le code 
de skieur pour cette personne est I, et le bon 
réglage d’indicateur visuel /Z est 3.5. 

 
2.Mesurez ensuite la longueur de la semelle de 
la chaussure. Dans la colonne correspondant à la 
longueur de chaussure choisie, vous trouverez le 
réglage de l’indicateur visuel /Z sur la ligne 
correspondante à la lettre du Code de skieur 
initial, identifiée préalablement. 

3.Cette charte est fondée sur un skieur de type 
1. Pour un skieur de type 2, identifier le réglage 
dans la colonne, une rangée sous le code initial 
du skieur. Pour un skieur de type 3, il faut se 
rendre deux rangées plus basses que celle du 
code initial du skieur 

Attention:  C’est au skieur ou à la skieuse 
que revient la responsabilité de définir le 
type de skieur qu’il ou elle est sur la charte. 
L’information présentée sur la charte ne doit 
être utilisée que pour aider le skieur à 
déterminer son positionnement sur la charte 
et pour l’informer des risques reliés à une 
mauvaise évaluation de sa part. 

4.Pour les skieurs âgés de plus de 50 ans, 
identifiez le réglage dans la colonne, une rangée 
plus haute. 
5.Vous identifiez ainsi le réglage d’indicateur 
visuel /Z final, et trouverez dans la colonne de 
droite la valeur de déclenchement en torsion de 
la fixation. 

 
 
Exemple : Prenons l’exemple d’un 
skieur de 75 kg, mesurant 175 cm, de 
type 2, âgé de 55 ans dont la semelle de 
la chaussure fait 305 mm. Le code de 
skieur pour cette personne est K, et le 
bon réglage d’indicateur visuel /Z est 
5.5. 
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C’est au skieur que revient la responsabilité de 
définir le type de skieur qu’il est sans être 
influencé par le technicien. Le type de skieur 
diffère des habilités du skieur et ces deux 
concepts ne doivent pas être confondus. Il est 
très important d’indiquer l’information relative 
au type de skieur sur le formulaire de location 
ou de réparation. 

 
Les classifications des skieurs basés sur 
les standards ISO 11088 sont : 
 
Skieur de type 1 : 
- skie lentement et choisi un terrain facile ou 
des pistes de calibre moyen. 
- skis à vitesses lentes sans prendre de 
risque. 
- choisis un réglage de déclenchement plus 
bas que la moyenne ce qui peut causer un 
déclenchement involontaire des fixations 
puisque la capacité de déclenchement en cas 
de chute a été augmentée.  
- les réglages de type 1 conviennent aux 
skieurs débutants ou ceux incertains de leur 
classification.  
 
Skieur de type 2 : 
- skieurs d’habilité moyenne qui skie à 
vitesses variées.  
- préfère les terrains variables. 
- skie des terrains difficiles mais à vitesse 
moyenne. 
- choisi un réglage de déclenchement 
standard. 
- les skieurs de types 2 sont ceux qui ne 
rencontrent pas les critères des skieurs de 
type 1 et de type 3. 
 
 

. 
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 Skieur de type 3 : 
- skieurs dotés de grandes habiletés 

techniques et athlétiques. 
- Skie de façon agressive à vitesse élevée. 
- Préfère un terrain moyennement à très 

abrupte. 
- Choisi un réglage de déclenchement plus 

haut que le réglage standard ce qui a pour 
conséquence de réduire la capacité de 
déclenchement des fixations en cas de 
chute puisque ce réglage augmente la 
capacité de rétention de la fixation pour 
éviter les déclenchements involontaires.  

Note : il n’est pas conforme de régler les 
fixations à un niveau excédant Z-10 (zone 
rouge). Si le réglage excède Z-10, le skieur 
utilise les fixations à ses propres risques. 

5.2Réglage de la valeur de déclenchement 
 
      Butée 

Tournez la vis de réglage de la force de 
déclenchement de la butée (Figure 1A)  
jusqu’à ce que la valeur de l’indicateur visuel 
/Z atteigne (Figure 1 B) l’échelle désirée 
(Figure 25). 
 
Talonnière 
Tournez la vis de réglage de la valeur de 
déclenchement de la talonnière (Figure 2D) 
jusqu’à ce que le réglage de l’indicateur 
visuel /Z (Figure 1 B) atteigne la valeur 
désirée (Figure 26). 

 

Fig. 25 

Fig. 26 



 

 

6.0 Test de fonctionnement : problèmes et 
solutions 

 
Après avoir monté et ajusté les fixations, faites les tests de fonctionnement requis ici-bas. Les fixations 
usagées doivent être nettoyées et séchées avant d’être inspectées. Ne lubrifiez jamais une plaque 
antifriction.

 

6.1Tester la courbe d’élasticité de la butée 
(avec retour au centre) 

Placez le ski dans l’étau, avec la chaussure 
insérée dans la fixation, et vérifiez l’élasticité de 
la fixation. À l’aide un marteau en caoutchouc, 
frappez la chaussure sur les deux côtés dans la 
partie avant de la chaussure. Utilisez la force 
nécessaire pour décentrer la chaussure. La 
chaussure devrait ensuite revenir en position 
initiale avec une différence de 2 mm ou moins. 

 
Si le test échoue, vérifiez : 

Si le retour à la position initiale est incomplet ou 
trop lent. Vérifiez la pression avant de la 
talonnière, elle pourrait être trop haute. 

 
Dans le cas des fixations SYSTEM, vérifiez le 
réglage effectué au niveau de la longueur de la 
semelle. Le réglage a pu être fait pour une 
semelle plus petite. Pour régler ce problème, 
tournez la manivelle située sur la plaque et 
sélectionner la prochaine longueur (ex : 295, 
réglez à 300). 

 
AVERTISSEMENT : ne manipuler jamais 
le réglage de pression avant, peu importe la 
raison. 

Assurez-vous qu’il n’y a pas de lubrifiant ou de 
graisse sur la chaussure ou sur la mâchoire.  
-Que la chaussure soit bien aligné dans la 
fixation. 
-Que la chaussure soit comforme au Normes 
-Que les plaques anti-friction soient en bonne 
état de fonctionnement. 
-Si nécessaire nettoyer la semelle de la 
chaussure. 

 
Vérifiez qu’il ne manque pas de vis 
d’installation et qu’aucunes sont brisées 
(vérifiez aussi que les vis sous la butée ne sont 
pas visibles après l’installation). 

 

. 

 6.2 Tester l’élasticité verticale de la 
talonnière 

Poussez simultanément le levier de la talonnière 
vers le bas et la chaussure de ski vers l’avant (en 
poussant vers le bas le collier de la chaussure). 
Le talon de la chaussure devrait se redresser 
légèrement (environ 5 mm). Relâchez 
simultanément la chaussure et le levier de la 
talonnière. La chaussure devrait retourner 
rapidement au ski et le levier retourner à sa 
position d’origine. Vérifiez également que le 
frein est entièrement refermé. 
 
Si l’inspection échoue, vérifiez 
 
- Si la talonnière a de la difficulté à fermer ou si 
elle ne ferme pas du tout : vérifiez s’il y a de la 
saleté ou de la neige sous le talon de la 
chaussure 
- Vérifiez le réglage de la longueur et la 
pression avant de la talonnière. 
- Assurez-vous que le talon n’est pas 
excessivement endommagé. 
- Vérifiez si la chaussure est correctement 
attachée à la fixation. 
- Assurez-vous qu’il ne manque aucune vis et 
qu’aucune n’est brisée. 
 
 6.3 Inspection mécanique des 
réglages de déclenchement normatifs 
 
Ces tests ne peuvent être fait que par un 
employé spécialisé qui n’utilisera que la 
machinerie spécialement conçue pour le réglage 
des fixations de ski dotées des certifications 
requises. Nous vous recommandons de faire les 
réglages selon les instructions d’utilisation 
propres à chacune des machines. 
 
Pour plusieurs raisons, il se peut que les 
réglages identifiés pas les instruments de 
contrôle diffèrent de ceux enregistrés par 
l’échelle de l’indicateur visuel /Z. Parmi ces 
raisons, on retrouve : 



 

 

 
- Des chaussures usées excessivement sur un 
seul côté ou une distorsion dans la semelle, 
provoquant ainsi des différences au niveau de la 
friction. 
- Des différences résultant d’une friction 
mécanique dans les fixations, du à de la saleté 
ou à une lubrification inappropriée. 
 
Dans tous les cas, les fixations NORDICA sont 
toujours ajustées après fabrication et c’est pour 
cette raison que les différences sont minimales 
lorsqu’elles sont neuves. Ainsi, les réglages 
normatifs correspondent généralement à la 
valeur de déclenchement de torsion normale qui 
relâche la fixation. 
 
Les tolérances maximales permises par les 
standards ISO sont ± 10% (mais réduisent 
lorsque la valeur de l’indicateur visuel /Z de la 
fixation descend). 
 
6.3.1 Si les tolérances des valeurs de 
déclanchement des fixations sont plus de ± 
10%, suivez cette démarche : 
 
Vérifiez les chaussures de ski : 
 

- Référez-vous au chapitre 2.3, à la 
section « Marche à suivre pour 
l’inspection des chaussures de ski ». 

 
Vérifiez les fixations : 

- Nettoyez les fixations et si nécessaire, 
lubrifiez-les avec de la graisse. 

- Répétez l’opération de déclenchement 
plusieurs fois et vérifiez si elle 
s’améliore. 

- Vérifiez la plaque coulissante de la 
butée. Les plaques ne doivent ni être 
endommagées ni égratignées car ceci 
pourrait compromettre le déclenchement 
latéral. Remplacez les parties 
manquantes ou endommagées. 
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·  Serrez les vis de réglage de la pression avant et 
modifiez la valeur préréglée de l’indicateur 
visuel /Z : 
 

·  Vous pouvez améliorer la situation en 
changeant la valeur de l’indicateur visuel /Z 
tout en continuant de maintenir un registre de 
+2 ou -2 sur l’échelle graduée. 

 
6.3.2 S’il n’est toujours pas possible 
d’atteindre les tolérances maximales 
permises de ± 10%, suivez cette démarche : 
 
Si la cause du problème est identifiée, 
remplacez la composante causant problème et 
refaites de test en entier.  
Si vous n’arrivez pas à identifier la cause, 
contactez  
Le centre de service NORDICA 
phone#: 1.800.361 9090 
e-mail: info@nordicacanada.com 
 
 Attention :  Lorsque ces situations prévalent, et 
pour des raisons de sécurité, ne redonnez pas 
l’équipement au client à moins qu’il fasse une 
requête écrite et signée. 
 
Attention :  Les instruments de contrôles 
modernes fournissent un rapport imprimé en 
deux copies. Le détaillant conserve une copie 
(qui doit être conservée pendant cinq ans, ou 
selon la période prescrite par la loi). 
La seconde copie doit être rendue au client avec 
son équipement comme preuve que les fixations 
ont été réglées correctement.  
Si le produit est nouveau, ajoutez à cette copie 
une copie du rapport de contrôle, un formulaire 
de réparation et le document de garantie.  
Si l’équipement est usagé, rendez la copie avec 
le formulaire de réparation. 
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7.0 Garantie et limitation de responsabilité 

 Attention : L’acheteur doit être mis au courant des 
instructions relatives aux fixations. Si le produit a 
été modifié techniquement ou si les procédures 
expliquées dans ce manuel au niveau du montage, 
de l’entretien ou des réparations n’ont pas été faites 
correctement, le manufacturier se réserve le droit de 
ne pas offrir de garantie. 
 
La garantie NORDICA couvre l’acheteur initial du 
produit contre les matériaux, la fabrication et le 
fonctionnement défectueux pour une période 
prescrite par la loi, débutant à la date d’achat (pour 
cette raison précise, le consommateur doit 
conserver son reçu d’achat). En cas de plainte, 
contactez les détaillants agréés de Nordica. 
 
La garantie s’applique seulement si les fixations ont 
été installées et réglées par un employé qualifié et 
seulement si elles n’ont pas fait l’objet d’utilisation 
abusive. NORDICA se réserve le droit de décidé si 
un produit doit être réparé ou remplacé par un 
produit de même valeur ou si l’acheteur  
 
Limite de responsabilité : 
La garantie ne couvre pas les dommages liés à une 
utilisation abusive, à un mauvais montage ou à une 
non-conformité au niveau des instructions 
concernant le montage et l’utilisation, les mauvais 
réglages, l’entretien inapproprié, les accidents, ou 
une utilisation incorrecte ou l’usure normale. 
 
La garantie ne couvre pas l’usure normale des 
composantes sujettes à l’abrasion comme les 
plaques coulissantes, les tableaux indicateurs et les 
composantes collées. NORDICA n’est pas 
responsable des dommages indirects causés par un 
tiers parti.  
 

7.1 Savoir répondre aux inquiétudes 
des clients à propos du 
déclenchement ou de la retention   

Le tableau de réglage de déclenchement 2008-2009 
de NORDICA est la seule charte recommandée 
dans l’usage de fixations NORDICA. Si le skieur se 
dit inquiet ou s’il dénote un problème de 
déclenchement ou de rétention avec les réglages 
recommandés, inspectez de nouveau l’équipement 
pour vous assurer que toutes les composantes 
fonctionnent correctement et que le calibrage est 
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approprié. Si un défaut au niveau de l’équipement 
est hors de question mais que le problème persiste, 
le skieur devrait réévaluer sa classification (type de 
skieur). Fournissez au skieur l’information publiée 
à la section 9.4 intitulée Information pour les 
skieurs qui demandent des réglages 
discrétionnaires.  

 
Les skieurs qui font face à des problèmes de 
rétention peuvent choisir d’augmenter leur 
classification et accepter une marge plus petite de 
déclenchement afin d’obtenir une rétention plus 
grande. 

 
 

Le skieur qui souhaitent un déclanchement plus 
rapide en cas de chute peuvent baisser leur 
classification et accepter une marge plus petite de 
déclenchement afin d’obtenir une rétention plus 
grande. 
Si le problème de déclenchement/rétention n’est 
observable que dans une seule des composantes de 
la fixation (butée ou talonnière), vous pouvez 
reclasser celle-ci seulement.  
Pour documenter les choix de classification du 
skieur, séparez la classification de torsion (butée) de 
celle de l’inclinaison vers l’avant (talonnière) à 
l’aide d’une barre oblique (butée/talonnière). 

 
Exemple : I/II signifie que le Type 1 a été sélectionné 
pour la butée et le Type II de skieur pour la talonnière. 
Utilisez la même méthode pour documenter le Code du 
skieur et l’Indicateur de valeur initiale.  

 
Exemple : G/H signifie que le Code du skieur G a été 
utilisé pour la butée et le Code de skieur H a été utilisé 
pour la talonnière. 5/6 signifie que l’Indicateur de 
valeur initiale 5 a été utilisée pour la butée et que 
l’Indicateur de valeur initiale 6 a été utilisée pour la 
talonnière.  

 
Si un skieur demande un réglage discrétionnaire 
plus bas que celui prescrit à un skieur de Type 1, 
documentez cette sélection en inscrivant le signe (-) 
à la gauche de Type 1 sur le formulaire d’atelier 
(réglage -1).  
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Si un skieur sélectionne un réglage 
discrétionnaire plus grand que ceux prescrits 
pour un skieur de Type III, documenté cette 
sélection en inscrivant le signe (+) à la droite de 
Type III sur le formulaire d’atelier (réglage +3). 

 
Les skieurs qui demandent des réglages hors des 
normes régulières des skieurs Types I, II et III 
doivent être avertis que leur décision peut 
encourir un risque plus grand de blessure dû à 
un non-déclenchement ou à un déclenchement 
involontaire. Inscrivez toujours de façon précise 
sur le billet d’atelier que le réglage a été fait à la 
demande spécifique du skieur et que ce dernier a 
été averti des conséquences inhérentes à son 
choix. 
Certains skieurs pourraient insister pour obtenir 
un réglage au-delà du –I ou du III+. Ces choix, 
et les raisons qui motivent le skieur à faire ces 
choix, doivent être clairement documenté sur le 
billet d’atelier. Assurez-vous d’obtenir un avis 
et une décharge signés et datés, comme on 
retrouve à la section 9.2, qui doit, de plus, être 
attachée au billet d’atelier complété . 

7.2 Procédures d’inspection du détaillant 
et dépannage 
 

Après avoir réglé correctement le réglage de 
l’indicateur visuel de la butée et de la talonnière 
à l’aide des procédures décrites précédemment, 
vous devez faire les contrôles suivants. 

 
Toutes les fixations usagées devraient être 
nettoyées à l’aide d’un chiffon humide et d’eau 
tiède avant de procéder à l’inspection. Ne pas 
lubrifier la plaque antifriction ou les mâchoires 
de la butée ou de la talonnière. 
 
Test de fonctionnement – butée (élasticité 
latérale) 
Tenez le ski de façon sécuritaire puis frapper la 
chaussure près de la partie des orteils à l’aide de 
votre main ou d’un marteau en caoutchouc et 
avec suffisamment de force pour déplacer 
légèrement l’embout de la chaussure sans pour 
autant causer un déclenchement. S’il y a eu 
déclenchement, recommencez à nouveau. La 
chaussure devrait revenir à 2 mm de sa position 
initiale après avoir été frappée des deux côtés. 

 
Si le système a réussi le test, écrivez ”OK”dans 
la case réservée à cet effet sur le formulaire 
d’atelier et faites le test de fonctionnement au 
niveau de la talonnière. 
 
Si le système échoue, suivez la procédure de 
dépannage suivante : 

 
Si le retour au centre est lent ou incomplet : 
- Vérifiez la pression avant, elle pourrait 

être trop élevée.  
Si elle est trop élevée, un tour complet 
de manivelle augment la longueur sur la 
charte. Réglez à une longueur plus haute. 
Exemple : si à 295, réglez à 300. 

- Vérifiez que la chausse soit bien centrée 
dans la mâchoire de la talonnière.  

- Portez attention aux chaussures hors 
normes et à l’usure excessive. 

- Vérifiez que la plaque antifriction soit en 
bon état. 
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- Vérifiez si la semelle de la chaussure ou 
la plaque antifriction sont sales et 
nettoyez si nécessaire. 

 
Si la chaussure glisse dans la mâchoire de la 
talonnière : 

- Vérifiez la pression avant, elle pourrait 
être trop basse.  
Tournez la manivelle pour réduire la 
longueur sur la charte. Réglez à une 
longueur plus courte. Exemple : si à 295, 
réglez à 290. 

- Vérifiez qu’il n’y a pas de lubrifiant sur 
la chaussure ou la mâchoire. 

- Assurez-vous que les vis ne soient pas 
brisées, desserrées ou manquantes, 
incluant la vis située sous la talonnière et 
qui n’est plus visible suite au montage 
final. 

 
Test de fonctionnement – talonnière 
(élasticité verticale) 
Appuyez sur le levier de la talonnière en 
tirant légèrement sur le collier de la 
chaussure. Le talon de la chaussure devrait 
bouger légèrement vers le haut (environ 5 
mm) dans l’amplitude de rétention verticale 
du talon. Relâchez simultanément vos 
mains. La chaussure devrait revenir au ski 
rapidement et le levier devrait retrouver sa 
position debout complète. 
 
Si le système a réussi le test, écrivez « OK » 
dans la case réservée à cet effet sur le 
formulaire d’atelier et procédez à la 
vérification des valeurs de déclenchement.  

 
Si le système échoue, suivez la procédure de 
dépannage suivante : 
La talonnière ne ferme pas ou ferme avec 
grande difficulté : 
1. Vérifiez s’il y a de la neige ou de la 

saleté sous le talon de la chaussure 
2. Vérifiez le réglage de la longueur ou la 

pression avant. 
3. Vérifiez si le talon est excessivement 

usé. 

4. Vérifiez que la chaussure entre dans la 
fixation correctement 

 
Assurez-vous que les vis ne sont pas brisées, 
desserrées ou manquantes. 
 



 

 

Vérification mécanique des valeurs de 
déclenchement 
Lorsque le système a réussi les tests de 
fonctionnement, il doit être contrôlé 
mécaniquement avec un outil de calibrage pour 
s’assurer que le déclenchement se fait dans une 
gamme acceptable de valeurs de référence. 
Deux valeurs de référence sont utilisées pour 
évaluer les résultats des tests, chacun dans un 
but précis. 
 
La valeur de tolérance d’inspection : il s’agit de 
la différence acceptable entre la valeur de 
couple de référence et les résultats de tests des 
fixations en atelier, avant que l’équipement ne 
soit rendu au consommateur. La note 
d’inspection s’obtient en bougeant de haut en 
bas une ligne provenant de la valeur de couple 
sélectionnée sur la Charte de réglage.  
 
La valeur de référence (in-use), il s’agit de la 
différence acceptable entre la valeur de couple 
de référence et les résultats de tests des fixations 
lorsqu’elles sont utilisées, après que le 
consommateur en ait pris possession, comme 
dans les cas de contrôles effectués post-
accident. La note d’utilisation s’obtient en 
bougeant de haut en bas une ligne provenant de 
la valeur de couple sélectionnée sur la Charte de 
réglage. 
 
Toutes les fixations destinées aux 
consommateurs doivent être testées 
mécaniquement « en inspection ». 
 
Si le système obtient un test qui correspond à la 
gamme de couple d’inspection, la procédure est 
complète. Inscrivez « réussi » dans la case 
réservée à cet effet sur le formulaire d’atelier, 
complétez la documentation et offrez 
l’information pertinente au skieur et rendez-lui 
l’équipement.  
 

Si la valeur de déclenchement mesurée n’entre 
pas dans la tolérance d’inspection mais convient 
à la valeur de référence (in-use), réajustez et 
testez de nouveau le système pour qu’il réussie 
le contrôle dans les conditions de gamme de 
couple d’inspection. Si le système réussi, la 
procédure est complète. Inscrivez « réussi » 
dans la case réservée à cet effet sur le formulaire 
d’atelier. 
 
Si la valeur de déclenchement mesurée n’entre 
pas dans la valeur de référence, activez les 
procédures de dépannage et contrôlez de 
nouveau à l’aide d’une « chaussure de 
référence » si nécessaire. Une chaussure de 
référence devrait être complètement neuve, ou 
presque, et devrait être connu de la boutique 
comme un chaussure qui rencontre les standards 
au niveau des matériaux, de l’usure, du talon 
comme de la partie avant et des dimensions de 
la semelle. 
 
Procédure de vérification qui assurer des 
valeurs de déclenchement à l’intérieur d’une 
gamme spécifiée. 
Tous les contrôles mécaniques doivent être 
réalisés avec un outil mécanique de mesure de 
couple exact. Suivez les instructions prescrites 
par le manufacturier de l’outil. Assurez-vous 
que l’outil de contrôle est entretenu de façon 
régulière et qu’il est calibré selon les exigences 
du manufacturier. Conservez les comptes rendus 
de calibration. 
 
Il n’est pas nécessaire de documenter les valeurs 
de couple mesurées. Il n’est nécessaire que de 
documenter si le système a réussi ou échoué 
chacune des inspections et d’inscrire les 
réglages des indicateurs finaux. 

 
Test de torsion de la partie avant de la 
chaussure 
Faites bouger l’avant de la chaussure pour qu’il 
y ait déclenchement dans chacune des 
directions. À l’aide de l’outil de mesure de 
couple, mesurez et documentez la valeur de 
déclenchement (en Nm) trois fois dans les deux 
sens. La valeur de déclenchement mesurée 
devrait être la valeur quantitative médiane des 



 

 

trois valeurs enregistrées. Si les deux premières 
valeurs sont les mêmes, un troisième test n’est 
pas nécessaire.  
 
Le système réussi l’inspection si la valeur 
obtenue entre dans la tolérance d’inspection en 
torsion.  
 
Si le système réussi 

1. Procédez au contrôle du talon. 
Si le système échoue, retournez aux procédures 
de dépannage 
 
Si les valeurs de déclenchements mesurées à la 
partie avant ne sont pas toutes deux dans l’écart 
de tolérance d’inspection déterminé mais 
qu’elles se trouvent dans les valeur de référence 
(in-use). 

1. Inspectez de nouveau la chaussure. 
2. Vérifiez toutes les interfaces 

fixations/chaussure. Elles devraient être 
propres, sèches et en bonnes conditions. 

3. Réajustez pour convenir à la gamme de 
couple d’inspection. Vous pouvez vous 
rendre à des réglages +2 ou -2 mais pas 
plus. Réglez jusqu’à ce que les valeurs 
de déclenchement mesurées conviennent 
à tolérance d’inspection. 

 
Si le système réussi 

1. Procédez au contrôle du talon. 
 
Si le système échoue, retournez aux procédures 
de dépannage 
Si le système est hors gamme de couple 
d’activité après le réglage : 
 

1. Inspectez de nouveau la chaussure. 
2. Vérifiez toutes les interfaces 

fixations/chaussure. 
3. Vérifiez à nouveau tous les réglages et 

testez à nouveau le système. Si le test 
échoue une seconde fois, faites un test 
« propre versus lubrifié ». Ce test permet 
de déterminer si une chaussure est 
compatible avec la fixation dans une 
perspective de système. Après avoir 
confirmé de nouveau que la chaussure et 
la fixation étaient bien propres et sèchent 

lors du test précédent, lubrifiez la 
chaussure partout où elle entre en 
contact avec la fixation en utilisant une 
eau savonneuse ou un lubrifiant 
similaire, puis faites un test de torsion 
dans un seul sens. S’il y a une différence 
de plus de 20% entre les résultats 
« propre » et « lubrifiés », la chaussure 
ne devrait pas être utilisée avec cette 
fixation. 

4. En guise d’alternative, testez le système 
en utilisant une « chaussure de 
référence ». Si le système réussi cette 
inspection mais échoue tout de même 
lorsque la chaussure du skieur est 
utilisée, la chaussure du skieur ne devrait 
pas être utilisée avec cette fixation. 

5. Rappelez-vous que des techniques de 
contrôle mal effectuées sont souvent la 
cause de résultats inhabituels. Il est 
toujours préférable qu’un second 
technicien qualifié réalise ces tests de 
dépannage avant de déclarer une 
composante du système incompatible ou 
de rejeter leur utilisation. 

 
Si le système réussi 
1. Passez au test de la talonnière 
 
Test de la talonnière (inclinaison avant) 
 
- Pratiquez la talonnière en la déclenchant 

trois fois avant de débuter le test. 
- Utilisez une clé dynamométrique pour 

mesurer la valeur de déclenchement trois 
fois. 

- On obtient la valeur de déclenchement à 
partir de la valeur quantitative moyenne 
des trois mesures enregistrées. Si les 
deux premières sont de même valeur, il 
n’est pas nécessaire de mesurer une 
troisième fois. 

- Vérifiez que la valeur de déclenchement 
soit comprise dans celles spécifiées pour 
l’inclinaison avant de la tolérance 
d’inspection. 

- Si c’est le cas, le test est réussi. 
 
 



 

 

Si le système réussi 
1. Inscrivez « réussi » dans la case réservée 

à cet effet sur le formulaire d’atelier. 
2. Après avoir réussi chacune de ces 

inspections, inscrivez sur le formulaire 
d’atelier que le système a bel et bien 
réussi chacune des inspections et 
inscrivez la valeur finale du réglage de 
l’indicateur visuel dans la case réservée 
à cet effet sur le formulaire d’atelier. 

 
Dépannage, si le système échoue 
Si le système échoue à nouveau avec les valeurs 
de l’indicateur corrigées et la chausse de 
référence, la fixation ne doit pas être utilisé dans 
un système ski-fixation-chaussure. 
 
Directive à suivre lorsqu’une composante 
échoue 
6.Si la valeur de déclenchement mesurée d’une 
composante n’entre pas dans les valeurs 
d’inspection même après l’avoir testé avec la 
chaussure de référence et après avoir procédé à 
un réajustement, ou si le système échoue le test 
« propre vs lubrifié », la composante ne devrait 
plus être utilisée. Il est important de noter par 
ailleurs que des de résultats inhabituels ont 
souvent pour cause de mauvaises techniques de 
contrôle. Il est toujours préférable qu’un second 
technicien qualifié réalise ces tests de 
dépannage avant de déclarer une composante du 
système incompatible ou de rejeter leur 
utilisation. 
 
 7.3Location 
Toutes les fixations qui seront utilisées dans le 
cadre de location devraient être testées et 
entretenues selon les standards ASTM et F 
1064. 

 
  7.4Circonstances particulières 
Installation de fixations de marque différente sur 
des plaques NORDICA 
Des fixations provenant d’autres manufacturiers 
peuvent être installées sur des plaques 
NORDICA mais seulement si vous avez en 
main le gabarit spécifique et les instructions 
nécessaires pour installer les fixations. 

Vérifiez auparavant si le gabarit 

convient aux plaques NORDICA 
sans engendrer de problèmes. 
Installez les fixations selon les 
instructions fournit par ledit 
manufacturier. Les fixations que ne 
sont pas de marque NORDICA ne 
peuvent être installées que sur des 
plaques NORDICA qui ne sont pas 
pré-percées. 
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8.0 Pratiques en atelier 
 
8.1 Entretien et garantie 
 Réparation et entretien  

Les fixations NORDICA requièrent très peu d’entretien régulier mais elles devraient toujours être 
maintenues propres et sans saleté, rouille ou autres contaminants. Pour les nettoyer, essuyez les surfaces 
avec un linge humide ou sec, ou utilisez de l’air compressé. N’utilisez pas de lubrifiant comme de la 
silicone au niveau de la mâchoire de la butée et de la talonnière. 
 
Les fixations NORDICA devraient être nettoyées et inspectées par un détaillant autorisé de NORDICA 
Nord Amérique au moins une fois par saison ou quand de la saleté ou autre contaminant sont apparent. 
 
Retrait du frein 
Le frein du ski peut être facilement remplacé ou retiré lorsque le ski a besoin d’entretien. Vous n’avez 
qu’à retirer les vis. 
 
Remplacement des vis défectueuses 
Les vis peuvent, avec le temps, être desserrés, usée ou, relativement, brisée. 
 
Vous devez insérer le ski dans l’étau pour procéder aux manœuvres suivantes. 
 
L’opération suivante ne peut être réalisée que si les vis sont insérées dans les skis. S’il s’agit de vis 
desserrées, vérifiez qu’elles ne tournent pas dans le vide. Retirez les vis desserrées et ajoutez deux 
gouttes de colles dans chacun des trous puis replacez les vis et resserrez-les.  
 
ATTENTION : N’utilisez pas de colle sur les plaques NORDICA. 
 
Si les vis tournent dans le vide, vous devez insérer un filet rapporté (heli-coil) dans le trou. Percez le trou 
avec une mèche de 7.5 mm, mettez quelques gouttes de colle puis ajustez le filet rapporté (heli-coil) dans 
le trou. Enfoncez-la avec un marteau de caoutchouc jusqu’à ce qu’elle soit entrée complètement. Si la 
cale ne se rend pas au fond, mettre à niveau avec une lime. 
 
Note : Lorsque vous insérez un insert ou une pièce rapportée, la fixation tiendra fermement. 
 
REMPLACER LA VIS BRISÉE 
Pour réaliser cette opération vous devez retirez complètement la fixation du ski. Il est également 
indispensable d’utiliser le gabarie. Après avoir retiré la fixation, placez le gabarit exactement au-dessus 
du trou de la vis brisé et forez-la avec une mèche de 6 mm. Si la vis demeure logée dans le trou après 
l’avoir forée, retirez-la avec un petit tournevis. Percez le trou de nouveau avec une mèche de 7.5 mm et 
ajustez l’insert ou la pièce rapportée tel que décrit ci-dessus. 
 
Pour toutes autres réparations outre que celles présentées au chapitre 8, veuillez envoyer la fixation toute 
entière au centre de service NORDICA. 
 
Garantie limitée de NORDICA 
 
NORDICA est fière d’offre une garantie limitée sur les fixations NORDICA. Si vous avez des questions 
à propos de la garantie limitée de NORDICA ou des procédures de réclamation, contactez le CENTRE 
DE SERVICE NORDICA au 1 800 361-9090 ou par courriel à info@nordicacanada.com 
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1. Nordica certifie que les fixations de ski, achetées d’un détaillant agréé par un client, ne 

contiennent pas de défauts au niveau des matériaux ou de la fabrication pour une période de deux 
(2) ans à partir de la date d’achat par le client original. Cette garantie est au bénéfice unique de 
l’acheteur original et ne peut pas être cédée. 

2. Le centre de service NORDICA déterminera si un produit est couvert sous la garantie limitée. Si 
c’est le cas, Nordica sera le seul à décider si le produit est non-conforme et doit être réparé ou 
remplacé. 

3. Si NORDICA détermine que la fixation est couverte sous la garantie limitée et que la fixation du 
ski est couverte par la garantie de deux ans pour les consommateurs, NORDICA créditera le 
détaillant pour le produit en question au rabais maximal du détaillant ou enverra un remplacement 
selon l’option choisie par NORDICA. 

4. Les détaillants doivent téléphoner pour obtenir un numéro d’autorisation de retour avant de 
retourner un produit couvert par la garantie limitée. Tous les retours autorisés doivent être 
envoyés aux bureaux de NRB SPORTS (voir paragraphe 7 pour plus de détail). 

5. Une fixation ne peut pas être réparée ou remplacée sous les conditions de garantie limitée dans le 
cas d’usure normale ou en cas de dommages causés par abus, modifications non autorisées, 
accident ou manque d’entretien ou de diligence raisonnable. 

6. Une preuve d’achat provenant d’un détaillant agréé NORDICA est nécessaire pour les 
réclamations de garantie des clients. Si la date d’achat ne peut pas être établie, Nordica 
déterminera une date basée sur la dernière année de production dudit modèle de produit.  

7. Nordica expédiera, à ses frais, les produits nécessaires au remplacement au détaillant par les 
mêmes méthodes d’expédition utilisées par le détaillant pour expédier les produits à Nordica. 
Par exemple, des chaussures envoyées chez Nordica par service postal le jour suivant, seront 
retournées par service postal le jour suivant, le chaussures envoyées par service postal le 
surlendemain seront retournées par service postal le surlendemain, etc. 

8. Tous les retours doivent être fait via des détaillants agréés NORDICA. Nordica n’acceptent pas 
les retours faits directement par les consommateurs. 

 
LA GARANTIE LIMITÉE SUSDIT EST EXCLUSIVE ET EN LIEU DE TOUTES AUTRES 
GARANTIES DE QUAILITÉ ET DE PERFORMANCE, ÉCRITE, VERBALE OU SOUS-
ENTENDUES, ET TOUTES AUTRES GARANTIES, INCLUANT TOUTE GARANTIE SOUS-
ENTENDUES DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’APTITUDE POUR UNE UTILISATION 
PARTICULIÈRE, SONT PAR LE PRÉSENTE REJETÉES. DANS AUCUN CAS NORDICA SERA 
TENU RESPONSABLE POUR DOMMAGES SPÉCIAUX, ACCESSOIRES OU INDIRECTS, QUE 
CE SOIT PAR CONTRAT, DÉLIT CIVIL, NÉGLIGENCE, RESPONSABILITÉ STRICTE OU 
AUTREMENT. 
 
Certains États/provinces ne permettent pas de limites quant à la durée de la garantie sous-entendue et/ou 
l’exclusion ou la limitation de dommages accessoires ou indirects, donc les limitations et les exclusions 
mentionnées ci haut peuvent ne pas s’appliquer à certains consommateurs. 
Les obligations de Nordica sous n’importe quelle garantie doivent être limitée, au degré le plus étendu 
autorisé par la loi applicable, à la garantie limitée Nordica. Cette garantie limitée vous donne des droits 
légaux spécifiques et il est possible que vous ayez d’autres droits qui peuvent variés selon l’État ou la 
province. 
 
 Procédure de retour de garantie 

1. Veuillez en premier lieu téléphoner au 1 800 361-9090 ou écrire à info@nordicacanada.com pour 
obtenir un numéro d’autorisation de retour (RA). 

2. Veuillez avoir en main votre numéro de compte Nordica. 
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3. Votre numéro de compte est : 
4. Écrivez le numéro de RA sur le côté extérieur de la boîte dans laquelle le produit sera expédié. 

Veuillez inclure dans la boîte une brève description du problème ainsi que le numéro de RA. 
Veuillez également inclure une copie de la preuve d’achat. Les produits retournés dans une boîte 
où n’apparaît pas du numéro RA seront refusés. 

5. Envoyez le produit retourné à : NRB SPORTS Inc, 5895 Besette, Saint-Laurent, Québec H4S 1P1 
6. Notre politique est de réparer le produit si possible. Si le produit est non réparable, et qu’il est 

entendu qu’il est sous garantie, nous remplacerons le produit. Si nous n’avons pas de 
remplacement, nous créditerons votre compte. 

7. Le temps estimé par une réparation est de deux (2) à trois (3) jours ouvrables à partir de la date de 
réception du produit, mais Nordica peut souvent compléter des réparations en 24 heures. Le 
temps de réparation peut varier selon la saison et les autres demandes. 
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8.2 Tenue d’archives 
  

 

Les détaillants agréés NORDICA sont requis de tenir des archives minutieuses et complètes à propos 
de tout travail exécuté sur toutes fixations NORDICA. Les archives d’atelier doivent être conservées 
en filière pour une période de cinq ans ou selon le statut de limitation de l’État/province où le travail 
a été effectué, selon laquelle des deux est la plus longue période. 
Un respect strict des exigences de tenue d’archives est une condition préalable pour toute 
considération d’indemnisation dans l’éventualité d’une réclamation légale. 
 
Les détaillants peuvent utiliser leurs propres formulaires ou ceux provenant d’autres manufacturiers. 
Peu importe le formulaire utilisé, il doit inclure les informations suivantes. Une omission de l’un des 
items suivant peut entraîner un déni d’indemnisation en cas de réclamation. Pour une compréhension 
exhaustive des critères d’indemnisation, consultez la Section 12. 
 
1. Date de la transaction 
2. Nom et adresse du skieur 
3. Poids, grandeur, âge du skieur et son type de skieur 
4. Marque, modèle, numéro de série et longueur des skis 
5. Marque, modèle de la chaussure et longueur de la semelle en millimètres 
6. Modèles de fixations 
7. Code du skieur 
8. Résultats d’inspection du système : on doit inscrire les résultats de toutes les inspections de 
système requises selon « réussi » ou « échoué ». Si une inspection n’est pas requise, le technicien doit 
écrire « N/A » dans la case, signifiant « ne s’applique pas ». 
9. Les réglages de la valeur de l’indicateur visuel pour la butée et la talonnière. 
10. Un document présentant une décharge, un avertissement et une acception des risques similaires à 
celles recommandées par NORDICA. Ce document doit être signé par le skieur et contenir les idées 
essentielles que l’on retrouve dans la décharge NORDICA (voir Section 9.1), incluant un 
avertissement à propos des risques inhérents au sport du ski alpin et aux capacités limitées de 
l’équipement à protéger les skieurs de ces risques, une entente d’acceptation de risques et un langage 
expliquant de manière légale que le skieur décharge la boutique et « tous les manufacturiers et 
distributeurs de cet équipement, et leurs propriétaires, représentants et employés… » de toute 
responsabilité de cas de blessure ou mort causé par l’utilisation de cet équipement. Consultez le 
conseillé légal de votre boutique pour vous assurez que la décharge est conforme aux exigences 
légales de votre État/province Si vous vous demandez si votre billet d’atelier est conforme aux 
exigences d’indemnité de Nordica, veuillez l’envoyer à NORDICA en spécifiant votre demande 
d’approbation et ce bien avant le début de la saison de ski. 
11. La signature du technicien certifié NORDICA qui atteste que toutes les inspections fonctionnelles 
et que toutes les procédures d’instruction ont été complétées. Il n’est pas requis que le technicien qui 
complète le travail ou donne les instructions soit certifié par NORDICA mais la signature sur le billet 
d’atelier doit provenir d’un Technicien certifié NORDICA suite à l’inspection du travail fait. Les 
techniciens doivent signer leur nom au complet. 
12. La signature du skieur ou d’un parent, d’un gardien légal ou de leur représentant et la date à 
laquelle il ou elle a reçu l’équipement. 
13. Des remarques à propos de la condition de la semelle des chaussures. Si la semelle ne rencontre 
pas les standards ou est autrement inutilisable. 
14. Des remarques à propos du réglage des valeurs de déclenchement non-recommandées. Si le 
skieur a demandé un réglage de déclenchement autre que celui recommandé par NORDICA, cette 



 

 

information doit être notée sur le billet d’atelier. Dans ce cas, un document de décharge et 
d’avertissement additionnel, comme celui publié à la section 9.2, doit être signé et daté et annexé au 
billet d’atelier. 
15. Des remarques sur le montage ou le réglage d’équipement vieillot ou non-standard. Si le skieur a 
demandé que l’on monte ou ajuste de l’équipement qui ne rencontre pas les standards actuels, ou s’il 
s’agit de fixations NORDICA qui ne figurent pas sur la liste actuelle d’indemnisation, le technicien 
peut accomplir du travail sur cet équipement mais la boutique ne sera pas protégée par 
l’indemnisation NORDICA. Dans ce cas, NORDICA recommande à la boutique de compléter le 
billet d’atelier sur lequel sera inscrit les conditions de l’équipement. Le skieur doit également signer 
un document de décharge et d’avertissement comme celui que l’on retrouve à la Section 9.3, et doit 
être annexé au billet d’atelier. 
16. Déclaration de refus de service. Une telle déclaration devrait être incluse lorsqu’un technicien 
identifie qu’une composante du système ski/chaussure/fixation ne rencontre pas les standards ou 
s’avère inutilisable. Une telle déclaration devrait également être incluse au dossier lorsque le client 
refuse le travail recommandé par la boutique dans le but de réduire les risques de blessure. 
 
En plus de l’information requise, la boutique peut trouver pratique d’inclure le numéro de téléphone 
ou le lieu de résidence actuel du skieur pour mieux l’aider à le contacter en cas de besoin. D’autres 
informations jugées pertinentes peuvent être collectées à la discrétion du détaillant. 
 
La signature du skieur sur le billet d’atelier est l’un des critères d’admissibilité à la politique 
d’indemnisation de NORDICA dans le cas d’une réclamation légale. La signature représente la 
compréhension du skieur par le fait qu’il ou elle : 
 
- a lu, compris et accepté le contrat de décharge et d’acceptation de risque sur ce billet d’atelier. 
- a reçu les instructions nécessaires pour l’utilisation de cet équipement. 
- a reçu les instructions disponible dans la boîte lors de l’achat de nouvelles fixations. 
- a vérifié que le réglage de la valeur de l’indicateur visuel sur les fixations correspond à celui écrit 

sur le billet d’atelier. 
- Comprends que le ski alpin est un sport qui comporte des risques et que le système ski-fixation-

chaussure ne peut pas déclencher ou retenir de façon à prévenir le skieur de tous les risques 
possibles, et donc, qu’il ne constitue aucune garantie de sa sécurité. 

 
La personne qui signe le formulaire doit être l’utilisateur de l’équipement. Dans le cas d’un skieur 
d’âge mineur, la signature du parent ou du gardien légal est requise. Dans le mesure du possible, le 
skieur mineur devrait également signer le formulaire. 
 
Si la personne qui prend possession de l’équipement n’est pas le skieur ou la parent ou le gardien du 
skieur, cette personne doit signer le formulaire en tant que représentant du skieur. Vous devez 
informer le représentant qu’il est de sa responsabilité d’informer le skieur et de lui fournir les 
documents contenant les avertissements, les instructions, les décharges et tout autre information. La 
signature du représentant représente son consentement à faire ce qui est entendu. 
 
Note importante : la signature apposée par le Technicien Certifié NORDICA signifie que le système 
ski-fixation-chaussure a été inspecté selon les procédures requises par NORDICA. Le Technicien 
Certifié NORDICA qui signe le formulaire atteste également que le skieur a reçu les instructions 
nécessaires. 
Le Technicien Certifié NORDICA peut signer le formulaire après avoir inspecté l’équipement mais 
avant que le skieur reçoive les informations et les avertissements recommandés si les pratiques et les 
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politiques de la boutique stipulent que cette information doit être livrée au skieur au même moment 
que l’équipement. La signature du skieur sur le formulaire constitue l’assurance que l’information a 
bien été transmise et comprise pour la boutique. 
 
Attention : souvenez-vous que sans un formulaire d’atelier dûment complété, la responsabilité 
d’indemnisation de la part de NORDICA sera niée. 
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8.3 
Instructions à 
Transmettre au 
skieur 
 skieur 

 

Fournir l’information requise au skieur est essentiel à chaque transaction de vente et de service. 
 
L’information suivante devrait être donnée directement à l’utilisateur de l’équipement, du moins 
lorsque c’est possible. Si le skieur est d’âge mineur, les instructions devraient être livrées en 
présence d’un parent/gardien légal et du skieur mineur. Si la personne qui prend possession de 
l’équipement n’est pas l’utilisateur, vous devez traiter cette personne exactement comme si il ou 
elle était le skieur. Cette personne doit signer le formulaire d’atelier en tant que représentant du 
skieur. Avisez le représentant de transmettre au skieur les instructions, le billet d’atelier et les 
instructions qui proviennent de la boîte des fixations. 
 
Fonction des fixations de ski 
Les fixations de ski sont une composante intégrale du système ski-fixation-chaussure, qui a pour 
fonction de maintenir une connexion ferme entre la chaussure de ski et le ski lors de la plupart des 
manœuvres contrôlées en ski alpin et de relâcher la chaussure du ski lorsque certaines forces 
atteignent des valeurs présélectionnées. Le ski alpin est un sport qui comporte plusieurs risques qui 
ne mettent pas en cause les caractéristiques de déclenchement et de rétention, toutefois, et même 
une fixation parfaitement ajustée ne peut pas déclencher dans tous les cas de forces passible de 
causer des blessures ou de retenir la chaussure pour l’entièreté des manœuvres de ski. 
 
Procédure de chaussage, de déchaussage et de rechaussement  
Démontrez comment chausser la fixation, comment la déchausser et comment la rechausser.  
 
Chaussage 
Assurez-vous que la chaussure et la fixation sont propres et libres de neige ou de glace. 
Enlignez le bout avant de la chaussure avec la mâchoire de la butée et chaussez en enfonçant le 
pied vers le bas. 
 
Déchaussage 
Poussez le levier de la talonnière vers le bas avec votre bâton de ski, la semelle de votre chaussure 
ou le talon de votre ski. 
 
Explication du système 
Indiquez où sont situées les vis de réglage et demandez au skieur de vérifier que les réglages sur les 
fixations correspondent aux chiffres indiqués sur le formulaire d’atelier. Avisez le skieur qu’il ne 
doive pas changer les réglages sans l’avis d’un détaillant NORDICA. Avisez-le également que le 
système entier doit être réajusté et testé selon les procédures autorisées par NORDICA lorsqu’une 
composante du système ski-fixation-chaussure est remplacée. 
 
Si on vous demande comment les réglages de déclenchement/rétention ont été sélectionnés ou si un 
réglage plus élevé ou plus bas serait approprié, expliquez au skieur que les réglages de 
déclenchement/rétention qui apparaissent dans le manuel NORDICA sont guidés par les standards 
américains et internationaux en vigueur, et que ces standards ont été développés par consensus 
entre les représentants de l’industrie du ski, des groupes d’utilisateurs, des agences 
gouvernementales et des scientifiques indépendants. Ces standards ont été créés pour constituer le 
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meilleur compromis entre les besoins de déclenchement et de rétention pour les skieurs.  
 
Des réglages plus élevés augmenteront le risque de non-déclenchement tandis que des réglages plus 
bas augmenteront le risque de déclenchement involontaire. 
 
Indiquez au skieur les indicateurs de gauche et de droite. 
 
Si une ou plusieurs des composantes du système sont trop usées, ne répondent pas aux standards ou 
ne sont plus utilisables, le skieur doit être informé clairement du problème et avisé que de 
poursuivre son utilisation pourrait accroître grandement ses risques de blessures. 
Avisez le skieur de se rendre immédiatement chez un détaillant agréé NORDICA pour inspection et 
service s’il rencontre des problèmes avec une ou plusieurs composantes du système ski-fixation-
chaussure. 
 
Instructions avec achat 
Lorsque de nouvelles fixations sont livrées au client, le skieur devrait recevoir les instructions qui 
sont fournies dans la boîte de fixations ainsi que le pamphlet de garantie.   
Les instructions que l’on retrouve dans la boîte devraient être utilisées en tant que guide pour 
expliquer la bonne utilisation et l’entretien des fixations. Référez-vous toujours au Manuel 
technique NORDICA pour connaître les bonnes procédures pour monter, ajuster et l’entretien des 
systèmes ski-fixation-chaussure.  
 
Entretien 
Avisez le skieur que les fixations devraient toujours être maintenues propres, sans saleté, rouille ou 
autre contaminant. Utilisez un recouvrement protecteur lorsque vous transportez les skis ou utilisez 
un porte-skis. Rangez les skis à l’intérieur, à température ambiante, loin d’une source de chaleur ou 
de lumière directe.  
 
Le système complet de ski-fixation-chaussure devrait être amené à un Détaillant agréé NORDICA 
au minimum une fois l’an afin d’être inspecté ; planifiez des visites plus fréquentes si l’équipement 
est souvent utilisé. 
 
Signature du skieur 
Demandez au skieur de lire et de signer la décharge incluse dans le formulaire d’atelier ou le 
contrat de location. Le skieur doit lire, comprendre et accepter les conditions spécifiées dans la 
décharge. 
Assurez-vous de bien spécifier au skieur qu’il signe une décharge et une entente d’acceptation de 
risques et que ces documents signés limitent la responsabilité de Nordica et de la boutique. 
Expliquez aussi au skieur que la décharge contient un avertissement qui précise que les fixations ne 
déclencheront, ni ne retiendront, dans toutes les circonstances, et qu’il n’est pas possible non plus 
de prédire chaque situation dans laquelle les fixations déclencheront ou retiendront les chaussures 
et que cela ne constitue en aucun cas une garantie de sécurité. 
 
Le skieur doit alors signer le formulaire d’atelier en indiquant qu’il ou elle : 

- a lu, compris et accepte le contrat de décharge et d’acceptation de risque sur ce billet d’atelier. 
- a reçu les instructions nécessaires pour l’utilisation de cet équipement. 
- a reçu les instructions disponible dans la boîte lors de l’achat de nouvelles fixations. 
- a vérifié que le réglage de la valeur de l’indicateur visuel sur les fixations correspond à celui écrit 

sur le billet d’atelier. 



 

 

- Comprends que le ski alpin est un sport qui comporte des risques et que le système ski-fixation-
chaussure ne peut pas déclencher ou retenir de façon à prévenir le skieur de tous les risques 
possibles, et donc, qu’il ne constitue aucune garantie de sa sécurité. 

 
La personne qui signe le formulaire doit être l’utilisateur de l’équipement. Dans le cas d’un skieur 
d’âge mineur, la signature du parent ou du gardien légal est requise. Dans la mesure du possible, le 
skieur mineur devrait également signer le formulaire. 
 
Si la personne qui prend possession de l’équipement n’est pas le skieur ou la parent ou le gardien du 
skieur, cette personne doit signer le formulaire en tant que représentant du skieur. Vous devez 
informer le représentant qu’il est de sa responsabilité d’informer le skieur et de lui fournir les 
documents contenant les avertissements, les instructions, les décharges et tout autre information. La 
signature du représentant représente son consentement à faire ce qui est entendu. 
 
ATTENTION : souvenez-vous que lorsque le skieur reçoit les bonnes instructions et avertissements, 
cela fournit un service de valeur à vos clients tout en aidant votre boutique à réduire le nombre 
possible de réclamation en responsabilité civile. 
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8.4 Accidents et blessures 
 
 

Les blessures font partie du sport du ski alpin. Il arrive occasionnellement qu’un skieur fera rapport 
d’une blessure survenue lorsqu’il ou elle utilisait de l’équipement provenant de votre boutique. Si un tel 
cas arrive, vous devez demeurer sympathique et poli envers le client. Nul besoin de confronter, s’excuser 
ou d’admettre une action fautive de la part de la boutique, du personnel, de la station de ski, des 
conditions de neige ou des manufacturiers des produits impliqués dans la situation. Ne donnez pas plus 
d’information. Si un client, un membre de la famille ou un de leur représentant demande des précisions, 
le distributeur agréé devrait simplement dire qu’il ou elle a reçu comme instruction de ne pas discuter des 
accidents ou des situations légales sans avoir obtenu l’avis d’un professionnel préalablement.  
 
Lorsqu’un accident est signalé, recensé autant d’information possible à propos du skieur, de 
l’équipement et des circonstances de l’accident. Vous trouverez une liste des informations et des 
documents à compléter en cas d’accident dans la discussion sur les réclamations légales à la Section 
10.3. Recensez au moins les informations suivantes : 
 

- Nom, adresse et numéro de téléphone du skieur 
- Date de l’accident 
- Le nom de la station de ski où l’accident a eu lieu 
- Les détails des circonstances de l’accident 
- Les détails à propos de l’équipement et de ses conditions 
- Noms, adresses et numéros de téléphones des témoins, s’il y a lieu 
 
Pour tous les accidents rapportés, vous devez compléter un rapport d’inspection post-accident comme 
celui présenté à la Section 9.5, peu importe si oui ou non un skieur a fait une réclamation légale. 
 
Si le skieur est propriétaire de l’équipement et que vous n’avez pas accès à cet équipement, 
remplissez au mieux de vos connaissances le rapport d’inspection post-accident. 
 
S’il s’agit d’équipement « démo » ou loué dont la boutique est propriétaire, inspectez et testez 
l’équipement « tel quel ». Si tous les tests prescrits dans le rapport d’inspection post-accident 
s’avèrent normaux, l’équipement peut rejoindre la flotte de service. Si l’inspection révèle des 
dommages ou des conditions inusuelles, inscrivez-les sur le rapport et mettez l’équipement à l’écart. 
Consultez votre conseiller d’assurance ou légal avant de poursuivre vos démarches. 
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9.0 Formulaires 
Contactez NORDICA si vous avez des questions à propos des exigences pour compléter les 
formulaires d’indemnisation. Consultez un conseiller légal si vous avez des questions à propos 
de la loi en vigueur dans votre province en rapport avec ces formulaires. 

  9.1 Avertissement et Décharge de responsabilité  
 
 

Instructions d’utilisation : Les termes suivants s’appliquent à tous les billets d’atelier en 
boutique ou les ententes de location. Utilisez les formes 9.2 ou 9.3 en addition à cet entente dans 
les circonstances appropriées. 
 

AVERTISSEMENT ET DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ, D’INDEMNITÉ ET 
D’ACCEPTATION DES RISQUES. LISEZ AVEC ATTENTION AVANT DE SIGNER 

 
1. Je comprends et j’accepte que le ski alpin est un sport HAZARDEUX qui comporte des risques 

de blessures ou la mort et J’ASSUME volontairement et de mon propre chef TOUS RISQUES 
qui peuvent résulter du fait que j’utilise cet équipement. 
Je comprends et j’accepte que certains risques puissent être réduits, mais pas nécessairement 
éliminés, en suivant des leçons, et en se conformant au CODE DU SKIEUR affiché dans la 
plupart des stations de ski et en faisant preuve de bon sens. 

 
2. Je comprends que le système ski-fixation-chaussure est conçu pour relâcher la chaussure du ski 

lorsque certaines forces poussant sur le système atteignent des valeurs pré-établies, mais que la 
fixation NE DÉCLENCHERA PAS OU NE RETIENDRA PAS dans toutes les circonstances où 
les déclenchement ou les rétentions pourraient prévenir des blessures, et que la fixation NE PEUT 
PAS PRÉVENIR LES BLESSURES aux différentes parties du corps de l’utilisateur. Je 
comprends et j’accepte que des réglages de déclenchement/rétention de plus basses valeurs 
augmenteront les capacités de déclenchement mais augmenteront par le fait même les risques de 
blessure dû à un déclenchement involontaire, que des valeurs plus élevées de réglages 
augmenteront les capacités de rétention mais augmenteront aussi les risques de blessure dû au 
non-déclenchement, et que les blessures dû à des déclenchements ou des rétention involontaires 
sont des risques inhérents au sport du ski alpin, et je les assume de mon propre chef. 

3. J’ai reçu des instructions m’avisant comment utiliser cet équipement et j’ai reçu des réponses 
satisfaisantes à toutes mes questions concernant l’utilisation et le fonctionnement de cet 
équipement. Si je sens que l’équipement ne fonctionne pas correctement, je vais arrêter son 
utilisation et je le ferai inspecter, réparer ou ajuster par un technicien de fixations de ski. Je 
comprends et j’accepte ce système ski-fixation-chaussure devrait être inspecter au moins une fois 
l’an en atelier, dans une boutique qualifiée, et ce même si ledit système semble bien fonctionner. 

4. Au degré le plus étendu autorisé par la loi applicable, j’accepte de décharger, d’indemniser et 
d’exonérer de toute responsabilité la boutique de ski et tous les manufacturiers et les distributeurs 
de cet équipement, et leurs propriétaires, représentants et employés, de toute responsabilité en 
dommage, blessure ou décès de ma personne ou toute autre personne ou propriété qui peut 
résulter de l’utilisation de cet équipement. JE RENNONCE À TOUT DROIT DE PRÉSENTER 
UNE RÉCLAMATION LÉGALE OU UNE POURSUITE contre ces personnes, sur la base de 
négligence, de rupture de garantie, responsabilité absolue des produits ou toute autre théories 
légales. 

5. J’accepte cet équipement comme tel et sans aucune garantie outre que celles prévues dans cet 
accord et dans la garantie limitée écrite du manufacturier, le cas échéant.  

6. Ce document est un contrat exécutoire qui remplace et annule tout autres ententes ou 
représentations par ou entre les parties. Il est conçu pour fournir une décharge de responsabilité 
compréhensible qui peut être plaidé comme défense contre toute réclamation, demande ou cause 
d’action affirmé par moi ou pour moi, ma succession ou le parent le plus proche, mais il n’est pas 
conçu pour soutenir des réclamations ou des défenses qui sont prohibées par la loi. Si des parties 
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spécifiques de ce contrat sont jugées non exécutoires, le droit réversible doit obtenir pleine force 
et effet. Les droits spécifiques des parties peuvent varier selon l’État ou la province. 

7. Si cet équipement était utilisé par quelqu’un d’autre que moi-même, je certifie que j’agie à titre 
de représentant pour l’utilisateur et que je lui fournirai ce formulaire et tous les avertissements 
pertinent et information de l’utilisateur. 

 
J’AI LU, J’AI COMPRIS ET J’ACCEPTE TOUS LES TERMES DE CETTE DÉCHARGE DE 
RESPONSABILITÉ ET D’AVERTISSEMENT, D’INDEMNITÉ ET D’ACCEPTATION DE 
RISQUES. 

 

 

 
Signature (client,parent,tutelle ou représentant) Date  
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9.2 Avertissement et Décharge concernant les valeurs de déclenchement/rétention 
non-recommandées  Instruction d’utilisation : Ce document comprenant un avertissement, une décharge et une 

acceptation de risques devrait être utilisée dès qu’un skieur demande un réglage de 
déclenchement/rétention autre que ceux recommandés par NORDICA dans ce manuel. Ce 
formulaire doit être utilisé en plus de l’habituel billet d’atelier en boutique. 
Nom de la boutique: 

Nom du skieur:  _____________________________________  Âge: ______ 
Adresse:  _____________________________________________________  
Ville:  _______________  Province: __Code Postal:_  ______  Tél: (____)  

Valeur de déclenchement recommandé: _____  Demande d’ajustement du skieur: 
_____ 
Justification de l’ajustement par le skieur:  _____________________________  

Par la présente, je reconnais que j’ai été avisé par la boutique que le réglage de 
déclenchement/rétention que j’ai demandé pour mes fixations N’EST PAS RECOMMANDÉ par 
cette boutique, par le manufacturier de ces fixations, ou par quelque organisation de standards et de 
sécurité qui soit. 

La boutique m’a avisé, et j’accepte, que MON UTILISATION DE RÉGLAGES NON-
RECOMMANDÉS AUGMENTERA VRAISEMBLABLEMENT LE RISQUE DE BLESSURE. Je 
comprends et j’accepte que des réglages de valeurs plus basses sur mes fixations augmenteront le risque 
de blessure dû à un déclenchement involontaire, et que les réglages de valeurs plus élevées sur mes 
fixations augmenteront le risque de blessure dû à un non-déclenchement du système ski-fixation-
chaussure. J’ACCEPTE D’ASSUMER TOUS LES RISQUES de blessure ou mort qui peuvent résulter 
de cette action. 

 
La boutique a réglé mes fixations selon mes demandes à condition que j’accepte de défendre, 
d’indemniser et d’exonérer de toute responsabilité, et de décharger de toute responsabilité, cette boutique 
et tous les manufacturiers et distributeurs de cet équipement de ski et tous leurs représentants et 
employés pour toutes blessures, dommages ou obligations légales qui peuvent survenir si une personne 
utilisait cet équipement. 

 
Cette entente me lie par la loi ainsi que mes héritiers et ayants droit, et doit être appliquée au degré le 
plus étendu autorisé par la loi. Elle n’est pas conçue pour affirmer des réclamations et des défenses 
prohibées par la loi toutefois, et si certaines parties de cette entente sont jugées non-exécutoires, toutes 
les autres parties doivent obtenir pleine force et effet. Certains États limites l’utilisation ou les effets 
légaux des décharges et les droits spécifiques des parties peuvent varier selon l’État. 

 
Si cet équipement était utilisé par quelqu’un d’autre que moi-même, je certifie que j’agie à titre de 
représentant pour l’utilisateur et que je lui fournirai ce formulaire et tous les avertissements pertinent et 
information dédiée à l’utilisateur. 
 
J’AI LU, J’AI COMPRIS ET J’ACCEPTE TOUS LES TERMES DE CETTE DÉCHARGE DE 
RESPONSABILITÉ ET D’AVERTISSEMENT, D’INDEMNITÉ ET D’ACCEPTATION DE 
RISQUES. 

 
 

Signature (Client,parent,tutelle ou représentant) Date 

Signature du Gérant de la boutique Date 
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9.3 Avertissement et décharge concernant l’entretien d’un équipement vieillot 
  Instructions d’utilisation : L’avertissement, la décharge et l’acceptation de risques suivants 

devraient être utilisés lorsqu’un client décline de suivre le conseil de la boutique de remplacer 
de l’équipement vieillot ou non indemnisé ou de l’équipement qui, pour une raison ou une 
autre, n’obtempère pas avec les recommandations de NORDICA ou les standards de 
l’industrie. Ce formulaire devrait être utilisée en plus de l’habituel billet d’atelier en boutique 
ou de location. L’utilisation de ce formulaire ne résultera pas en indemnisation de la part de 
NORDICA dans le cas de plaintes suivant l’utilisation des systèmes non indemnisés mais il 
fournira un service de valeur au client et offrira un certain degré de protection légale à la 
boutique. 
Nom du détaillant : 
Nom  du skieur:   Âge: ______ 

  Adresse:  _____________________________________________________  
Ville:________ Province : __ Code Postal:  _______ Téléphone: (____) __  

Marque et modèle des fixations : 
Marque, longueur et modèle des skis : 
Marque, grandeur et modèle des chaussures : 
Décrivez la condition hors norme ou autre problème de l’équipement : 

 
J’ai demandé à la boutique d’entretenir, de monter ou d’ajuster de l’équipement de ski vieillot, obsolète 
ou qui ne rencontre pas les standards actuels recommandés par l’industrie ou le manufacturier. CETTE 
BOUTIQUE M’A AVISÉ DE NE PAS UTILISER CET ÉQUIPEMENT CAR IL PEUT AUGMENTER 
MON RISQUE DE BLESSURE OU MORT EN SKIANT MAIS J’AI DÉCLINÉ DE SUIVRE LES 
RECOMMANDATIONS DE LA BOUTIQUE. 
Je comprends et j’accepte que MON UTILISATION DE CET ÉQUIPEMENT PEUT AUGMENTER 
MON RISQUE DE BLESSURE compte tenu d’un déclenchement involontaire ou d’un non 
déclenchement du système ski-fixation-chaussure ou d’une autre cause. Cette boutique a recommandé 
que cet équipement soit remplacé avec un modèle actuel, qui incorpore des améliorations au niveau de la 
sécurité, de la performance et de la fiabilité, et j’ai décliné de suivre cet avis. J’ACCEPTE D’ASSUMER 
TOUS LES RISQUES de blessure ou mort qui peut résulter de ces actions. 
En tant que condition exprimée pour avoir entretenu cet équipement, de défendre, d’indemniser et 
d’exonérer de toute responsabilité, et de décharger de toute responsabilité, cette boutique et tous les 
manufacturiers et distributeurs de cet équipement de ski et tous leurs représentants et employés pour 
toutes blessures, dommages ou obligations légales qui peuvent survenir si une personne utilisait cet 
équipement. 

 
Cette entente me lie par la loi ainsi que mes héritiers et ayants droit, et doit être appliquée au degré leplus 
étendu autorisé par la loi. Elle n’est pas conçue pour affirmer des réclamations et des défenses prohibées 
par la loi toutefois, et si certaines parties de cette entente sont jugées non-exécutoires, toutes les autres 
parties doivent obtenir pleine force et effet. Certains États limites l’utilisation ou les effets légaux des 
décharges et les droits spécifiques des parties peuvent varier selon l’État. 
 
Si cet équipement était utilisé par quelqu’un d’autre que moi-même, je certifie que j’agie à titre de 
représentant pour l’utilisateur et que je lui fournirai ce formulaire et tous les avertissements pertinent et 
information de l’utilisateur. 
 
J’AI LU, J’AI COMPRIS ET J’ACCEPTE TOUS LES TERMES DE CETTE DÉCHARGE DE 
RESPONSABILITÉ ET D’AVERTISSEMENT, D’INDEMNITÉ ET D’ACCEPTATION DE 
RISQUES. 
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Signature (client,parent,tutelle ou représentant) Date 

  Signature du Gérant de la boutique Date 
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9.4 Information pour les skieurs qui demandent un réglage discrétionnaire 
  

 

Instruction d’utilisation : Donnez cette information à tout skieur qui formule une inquiétude à 
propos des mécanismes de déclenchement et de rétention ou à ceux qui demandent des réglages 
autres que ceux présentés dans la Charte de réglage des fixations NORDICA. Faites des copies 
de cette page afin de la rendre disponible aux skieurs. Demandez aux skieurs de signer ou 
d’apposer leurs initiales sur la copie de ce document attachée au formulaire d’atelier.  
 
1. Les réglages normaux des valeurs de déclenchement/rétention sont conformes aux standards 
ASTM. Même si ces instructions ne sont peut-être pas appropriées pour le ski de compétition ou 
l’entraînement de compétition, ils sont conçus pour offrir un compromis efficace entre le 
déclenchement et la rétention de la plupart des skieurs récréatifs. 
 
2. En suivant ces instructions, vous favoriserez une réduction des risques de blessure résultant d’un 
mauvais choix de réglage de déclenchement/rétention. Toutefois, le ski est un sport qui comporte des 
risques inhérents. Des blessures peuvent survenir par le simple fait de tomber, de faire impact avec 
un objet ou de biens d’autres actions. Plusieurs blessures ne sont pas reliées aux fonctions du système 
de déclenchement. De plus, même une fixation correctement ajustée ne peut pas protéger le skieur 
dans toutes les situations. 

 
3. Des difficultés avec les déclenchements ou la rétention peuvent ne pas être liées aux réglages de 
déclenchement/rétention et peuvent résulter de votre style de skieur, de l’incompatibilité de vos 
chaussures et de vos fixations, de l’usure, des dommages ou de la contamination d’une composante 
du système de déclenchement. Assurez-vous de décrire les circonstances à votre technicien en 
boutique et d’autoriser les inspections et les réparations recommandées avant de procéder.  
 
4. Si vous n’êtes pas satisfait des valeurs de réglage de déclenchement/rétention citées par votre 
classification courante de skieur, vous pouvez penser à changer votre classification, en demandant 
une classification de type de skieur différente pour la torsion et l’inclinaison avant ou un réglage de 
déclenchement/rétention discrétionnaire qui sont plus haut ou plus bas que les valeurs normales. 
 
Des valeurs de réglage plus basses correspondent à une augmentation du risque d’un déclenchement 
de fixation involontaire dans le but d’obtenir une capacité de déclenchement accru en cas de chute.  
 
Des valeurs de réglage plus élevées correspondent à une capacité de déclenchement amoindri en cas 
de chute dans le but de réduire le risque d’un déclenchement involontaire des fixations. 
 
5. Même si un technicien de la boutique peut vous aider à remplir correctement les formulaires 
appropriés, la décision finale concernant votre choix de réglage de déclenchement/rétention est le 
vôtre. 



 

 47 



 

 48

  

 

9.5 Post Accident Ski Inspection report 5
 P o s t  A c c i d e n t  S k i  I n s    

POST-ACCIDENT SKI EQUIPMENT INSPECTION REPORT 
Instructions: Complete all sections. Do not leave blanks. Enter "unknown" or "n/a" where appropriate. 

Personnel/Testing Device 

 

Toe: Heel: Toe: Heel: 

S h o p  N a m e   

Skier Information 

NAME ACCIDENT DATE 

HEIGHT WEIGHT AGE SEX (circle one) 

M F 

SKIER TYPE (circle one) 

I II III  
REPORTED INJURY 

RIGHT OR LEFT (circle one) R L SKI AREA 

Equipment Information 

BINDING MAKE BINDING MODEL 

TOE VISUAL INDICATOR (DIN) SETTING SCALE 
To 

HEEL VISUAL INDICATOR (DIN) SETTING SCALE 
to 

SKI MAKE SKI MODEL SKI LENGTH 

SKI SERIAL NO. SKI RENTAL I.D. No. (if applicable) 

BOOT MAKE BOOT MODEL SIZE 

BOOT SOLE LENGTH in mm BOOT RENTAL I.D. No. (if applicable)  
DESCRIBE ANY VISIBLE DAMAGE, MISSING PARTS, UNUSUAL CONDITIONS OR "NO" RESPONSES GIVEN BELOW 

Equipment Inspection Tests (perform as-is, without making any readjustments) 

RIGHT Ski/Binding/Boot LEFT Ski/Binding/Boot 

NA YES NO (check one) NA YES NO (check one) 
o o Boot sole within standards o o Boot sole within standards 
o o All boot parts intact and fully functional o o All boot parts intact and fully functional 
o o AFD OK and intact o o AFD OK and intact 
o o Forward pressure correct o o Forward pressure correct 

o o o Toe height correct o o o Toe height correct 
o o Brake intact and fully functional o o Brake intact and fully functional 
o o Ski intact and fully functional o o Ski intact and fully functional 
o o System passes visual inspections o o System passes visual inspection 

VISUAL INDICATOR SETTINGS VISUAL INDICATOR SETTINGS 

CLOCKWISE TWIST MEASURED RELEASE VALUES CLOCKWISE TWIST MEASURED RELEASE VALUES 

COUNTER-CLOCKWISE TWIST MEASURED RELEASE VALUES COUNTER-CLOCKWISE TWIST MEASURED RELEASE VALUES 

FORWARD LEAN MEASURED RELEASE VALUES FORWARD LEAN MEASURED RELEASE VALUES 

INSPECTION TECHNICIAN DATE 

 
REPORT REVIEWED BY DATE TESTING DEVICE BRAND MODEL 
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10.0 Information pour le détaillant agréé NORDICA  
 
10.1 Indemnisation  

 
Accord du détaillant agréé NORDICA 
 
Les provisions d’indemnisation reconnues dans l’Accord du détaillant agréé NORDICA servent à aider 
le détaillant agréé à offrir un service compétent et professionnel à ses clients et à l’aider à protéger les 
intérêts du Détaillant agréé et de NORDICA contre les réclamations légales. Les sections suivantes 
portent sur les exigences pour indemnisation de NORDICA sous l’Accord du détaillant agréé NORDICA 
à propos des fixations NORDICA. 
 
Conditions générales d’indemnisation  
Une conformité stricte avec toutes les exigences reconnues dans l’Accord du détaillant agréé NORDICA 
est une condition préalable à tout indemnisation ou prestation connexe de NORDICA. Veuillez lire 
l’Accord attentivement. Si vous ne vous conformez pas complètement à toutes les exigences, vous ne 
recevrez aucune défense ou indemnisation de la NORDICA. Les conditions préalables suivantes doivent 
être rencontrées avant qu’un détaillant puisse obtenir toute forme d’indemnisation ou prestation connexe 
à propos des fixations NORDICA : 

 
1. Être un détaillant agréé NORDICA et se conformer en tout temps à l’Accord du détaillant agréé 

NORDICA. Afin d’être un détaillant agréé NORDICA, vous devez avoir accepté récemment 
l’Accord du détaillant agréé NORDICA, signé par le détaillant et un représentant de NORDICA. 

2. Employer un Technicien certifié NORDICA dans chacun des points de service auxquels des 
fixations NORDICA sont vendues, louées ou entretenues; NORDICA offre des sessions 
d’information sur les certifications chaque saison dans le but de montrer aux techniciens de 
boutiques de ski la bonne application des procédures décrites dans le manuel. 

3. Suivre toutes les procédures présentées dans le Manuel technique des fixations alpines de 
NORDICA et toutes les instructions concernant les ventes, le service, les garanties, les rabais, les 
produits de mise à niveau, les rappels, la rétention de document et les affaires connexes. Fournir 
tout le matériel écrit et les informations fournies par NORDICA pour l’utilisation des fixations, 
incluant les étiquettes, les avertissements, les instructions, les rappels, les produits de mise à 
niveau et l’information sur la sécurité. 

4. Maintenir des états de service complet et juste de toutes les fixations NORDICA vendues, 
sélectionnées, installées, ajustées, louées ou entretenues par le Détaillant agréé, incluant les états 
de service de l’atelier sur tout le travail performé sur des produits NORDICA, selon ce qui est 
prescrit dans le Manuel technique des fixations alpines NORIDCA et toutes mises à jour 
informatives provenant de NORDICA. 

5. Fournir à NORDICA les avis de réclamation ou poursuites légales dans les dix (10) jours suivant 
la réception et de coopérer avec NORDICA, ses assureurs, ses avocats et leurs représentants en 
connexion avec la gestion, l’investigation, le contentieux et le règlement de ces réclamations ou 
poursuites, qui ne seront conduites qu’à la discrétion de NORDICA. Le temps est d’essence sous 
cette entente et on présumera qu’une notification tardive de réclamation a causé préjudice à 
Nordica. 

 
 

Note importante : Les provisions d’indemnisation de l’Accord du détaillant agréé NORDICA offre la 
seule action en justice de tout détaillant (et ses représentants et employés) contre NORDICA et toutes 
entités reliées dans le cas d’une réclamation ou d’une poursuite contre le détaillant agréé, ses 
propriétaires, ses représentants ou ses employés. L’Accord du détaillant agréé NORDICA remplace 
et annule tout autre entente ou obligation en rapport avec les assurances, la défense, la contribution ou 
l’indemnisation (incluant ceux qui peuvent être cités en référence dans les bons d’achats du détaillant 
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agréé ou tous autres documents pré datés ou post datés cet accord), et toute contribution, défense ou 
obligation d’indemnisation imposés par la loi ou l’équité. 
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8. Limites et exclusions à propos de l’indemnisation 
 
Le Programme d’indemnisation de NORDICA ne constitue pas ses assurances et n’est pas une 
offre d’assurances. 
 
Chaque détaillant agréé devrait conserver ses propres assurances responsabilités avec les limites 
et les couvertures que le Détaillant agréé croit nécessaires et appropriées. Aucun certificat 
d’assurance ne sera fourni. 
 
 

a. NORDICA  ne sera pas obligé de défendre ou d’indemniser un Détaillant agréé pour toute 
réclamation à propos de produits qui ont été utilisés pour des fins autre que celles 
normalement prévisibles et intentées par NORDICA. Les fixations de ski alpin 
NORDICA sont conçues et peuvent être utilisées seulement sur des skis alpins qui seront 
utilisés dans le sport de ski sur neige. 

b. NORDICA ne sera pas tenu obligé de défendre ou d’indemniser un Détaillant agréé pour 
toute garantie ou représentation faite par un Détaillant agréé au-delà de celles exprimées 
par écrit par NORDICA.  

c. NORDICA ne sera pas tenu obligé de défendre ou d’indemniser un Détaillant agréé pour 
toute réclamation à caractère pénale, incluant des dommages punitifs ou exemplaires.  

d. NORDICA ne sera pas tenu obligé de défendre ou d’indemniser un Détaillant agréé pour 
toute réclamation provenant d’une négligence commise par ledit Détaillant ou d’un fait 
volontaire ou d’actions prises par le Détaillants qui n’ont pas été expressément autorisées 
par écrit par NORDICA. 

e. NORDICA ne sera pas tenu obligé de défendre ou d’indemniser un Détaillant agréé pour 
toute réclamation relative à la marchandise qui n’a pas été achetée par le Détaillant agréé 
directement de NORDICA ou d’un distributeur autorisé par NORIDCA pour distribuer de 
la marchandise au Détaillant agréé ou toute transaction de service, de vente ou de location 
qui a lieu après la terminaison de cet entente. 

f. Les obligations de NORDICA envers le Détaillant agréé ne pourront pas excéder les 
limites de garantie de produit ou d’autres assurances couvrant de telles obligations telles 
quelles peuvent être maintenues par NORDICA. L’entente ne constitue pas une assurance 
et n’est pas une offre pour fournir quelque sorte d’assurance que ce soit à Détaillant agréé. 
Le Détaillant agréé doit obtenir ses propres assurances munies des limites et de la 
couverture que le Détaillant agréé juste nécessaires et appropriées. 

 
Souvenez-vous que l’Accord du détaillant agréé NORDICA, qui inclut le Programme 
d’indemnisation de NORDICA, peut être modifié seulement par document écrit signé par un 
représentant de NORDICA. Les représentants des ventes et techniques de NORDICA ne sont pas 
autorisés à modifier ou interpréter l’Accord du Détaillant ou ce programme. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

                 Quels sont les produits NORDICA inclut dans le Programmes d’indemnisation ? 
La responsabilité d’indemnisation offerte dans le Programme d’indemnisation de NORDICA 
s’étend seulement aux fixations listées ici-bas. Les produits qui ont été modifiés, usés ou 
autrement inutilisables, incluant ceux qui échouent les tests de fonction ou mécanique décrits 
dans ce manuel ne seront pas sujets au Programme d’indemnisation. Les fixations listées ici-
bas sont définies par NORDICA comme des produits actuels et seront sujets au Programme 
d’indemnisation pour une durée définie dans ce manuel.  
 
Les fixations indemnisées pour 2008-2009 : 

N2S POWER  N2S POWER XBI CT 
Réglage de déclenchement - 6/14  Réglage de déclenchement - 6/14 

N2S PRO   N2S PRO XBI CT 
Réglage de déclenchement - 4/12  Réglage de déclenchement - 4/12 
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10.2  Techniciens certifiés Nordica  

 
Les détaillants agréés NORDICA doivent employer au moins un technicien certifié Nordica dans 
chacune de leurs boutiques qui vendent, louent ou entretiennent des fixations NORDICA afin de qualifier 
pour l’indemnisation des fixations de ski alpin NORDICA. Tous les autres employés qui montent, 
ajustent, inspectent, testent ou XXX des fixations NORDICA doivent avoir pris connaissance du Manuel 
technique NORDICA et avoir reçu une formations appropriée de la part d’un Technicien Certifié 
NORDICA. Si une boutique perd les services de son seul Technicien Certifié, le détaillant agréé doit en 
aviser NORDICA par téléphone ou par télécopieur dans les quarante-huit (48 heures) afin que les 
arrangements pour certifier un remplacement peuvent être faits. Les certifications individuelles sont 
valides pour deux (2) ans, après quoi l’employé doit être certifié de nouveau. 
 
Pour obtenir une certification de Technicien Certifié NORDICA, un individu doit rencontrer les 
exigences suivantes : 
 

1. Être à l’emploi d’un détaillant agréé NORDICA. Les individus qui réussissent le Test de 
certification NORDICA ne peuvent être reconnu comme Technicien Certifié NORDICA que si il 
ou elle est à l’emploi d’un détaillant agréé NORDICA ou sous contrat spécial avec NORDICA 
Amérique du Nord. 

2. Avoir lu ce manuel et développé une connaissance appliquée des fixations NORDICA grâce à 
une expérience pratique acquise sous la supervision d’un Technicien Certifié NORDICA.  

3. Avoir réussi le Test de certification NORDICA, qui se trouve à la fin de ce manuel, dans une 
proportion de 90% de bonnes réponses. 

4. Postez ou télécopiez le Test de Certification NORDICA pour fin d’évaluation à : 
NRB SPORTS INC. 
5895 Bessette 
Saint-Laurent,QC 
H4S-1P1 CANADA 
Télécopieur: 1 800 561-2838 
 
Sur réception du test et de la documentation dûment complétés, NORDICA évaluera les résultats. Si 
l’employé de boutique répond correctement aux réponses dans une proportion de 90%, et en ayant 
répondu correctement aux questions 1 à 6 inclusivement, il ou elle obtiendra la certification de 
Technicien certifié NORDICA. NORDICA fera suivre un certificat qui a pour but de vérifier la 
conformité du technicien avec les exigences du Technicien certifié NORDICA. Chaque boutique ou 
individu certifié Technicien certifié NORDICA doivent conserver des copies de ces documents qui 
confirment leur conformité envers ces exigences. 
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10.3 Comment gérer une réclamation légale 
  Si un détaillant agréé reçoit un avis de réclamation ou une plainte stipulant un dommage corporel 

impliquant un produit NORDICA, le détaillant devrait suivre les directives suivantes : 
 
1. Recueillez autant d’informations que possible à propos du skieur et de sa réclamation, notamment 
celles-ci : 
 
Nom, adresse et numéro de téléphone du skieur 
Date de l’accident 
Le nom de la station de ski où a eu lieu l’accident 
Les détails sur le déroulement de l’accident 
Détails concernant l’équipement et son état 
Noms, adresses et numéros de téléphone des témoins, s’il y a lieu  

2.Soyez courtois et empathique à la situation. Nul besoin de confronter, s’excuser ou d’admettre une 
action fautive de la part de la boutique, du personnel, de la station de ski, des conditions de neige ou des 
manufacturiers des produits impliqués dans la situation. Ne donnez pas plus d’information. Si un client, 
un membre de la famille ou un de leur représentant demande des précisions, le distributeur agréé devrait 
simplement dire qu’il ou elle a reçu comme instruction de ne pas discuter des accidents ou des situations 
légales sans avoir obtenu l’avis d’un professionnel préalablement.  
 
3. Avisez le réclamant que vous remettez cette affaire dans les mains de votre compagnie d’assurances 
qui s’affairera de communiquer avec le réclamant pour effectuer une enquête, et que vous en aviserez 
NORDICA par le fait même. 
 
4. Inspectez le produit NORDICA impliqué dans la réclamation et complétez le rapport d’inspection 
d’équipement post-accident tel que présenté dans la section 9.5. Utilisez l’équipement « tel quel » pour 
complétez l’inspection et le rapport. Ne réajustez et ne modifiez aucune partie de l’équipement. 
Remplissez chacune des cases du rapport, n’en laissez aucune vide. S’il y a une question à laquelle vous 
ne pouvez pas répondre ou si elle ne s’applique pas, écrivez « N/A » dans cette case. 
 
5.Si vous recevez l’avis d’une réclamation ou d’une poursuite légale concernant de l’équipement de 
location ou de démonstration, rangez immédiatement cet équipement de façon à ce qu’il ne puisse  plus 
être utilisé, réajusté ou démonté. S’il s’agit d’un cas de blessure non suivi d’une réclamation légale, ledit 
équipement de location ou de démonstration peut retourner dans l’inventaire actif si tout semble en ordre 
après avoir complété le rapport d’inspection de l’équipement post-accident. Gardez en filière, dans un 
endroit sécuritaire, le coupon de l’atelier, l’entente de location, le rapport d’inspection post-accident et 
tout autre matériel important. 
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6. Avisez NORDICA par écrit de toute réclamation ou poursuite judiciaire dans les 10 jours suivants la 
réception de telle demande. Votre notification devrait inclure une copie de l’avis de réclamation ou 
autres documents légaux, une copie du coupon de l’atelier et/ou de l’entente de location, une copie du 
rapport d’inspection de l’équipement post-accident, et une copie de tout autre document écrit relatif à la 
réclamation. La notification doit être envoyée par courrier recommandé à :  

NRB SPORTS INC. 
5895 BESSETTE,  

SAINT-LAURENT, QC, 
CANADA 

H4S 1P1 
 
7. Assurez-vous d’informer votre compagnie ou votre courtier d’assurances, ainsi que Nordica, de toutes 
réclamations et/ou poursuites judiciaires. 
 
Ces procédures doivent êtres respectées pour obtenir une indemnisation de responsabilité de la part de 
NRB SPORTS INC. 
 
Fondé en 1939, NORDICA est un chef de fil en ce qui a trait aux innovations techniques en matière 
d’équipement de ski alpin. NRB SPORTS INC. est une filière de NORDICA S.p.a, une entreprise 
d’équipement de sport d’hiver, qui a pignon sur rue à Montebelluna, en Italie. 
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11.0 Glossaire 
Note : Ci-jointes les définitions générales des termes utilisés dans les boutiques de ski. On peut trouver la 
définition complète de plusieurs de ces termes dans les documents officiels des standards ASTM et ISO. 
AFD (Anti-friction Device)  
Matériau ou mécanisme qui réduit la friction entre 2 surfaces. 
 

ASTM (American Society for Testing and Materials) 
Organisme à activités normatives volontaires aux USA. Un sous-comité rédige actuellement des normes 
de sécurité dans le domaine du ski. 
 
Déplacement élastique 
La portion efficace dans laquelle une fixation permet à la chaussure de ski d’absorber le choc avant que 
n’ait lieu le déclenchement. L’énergie dont un ressort de fixation peut absorber doit être moindre que la 
force présente dans le ressort.  
 
DIN 
Organisme de contrôle et standards allemand. On considère les standards de plusieurs équipements de ski 
comme des standards « DIN ».  
 
Poussée avant 
Force appliquée par le ressort de talonnière sur la chaussure pour la garder bien en place entre la butée et 
la talonnière. 
 
Tolérance d’inspection 
La différence acceptable (±15%) entre la valeur de couple de référence et la valeur de déclenchement 
mesurée pour les fixations ajustées en atelier, après que le système ait été ajusté et avant que 
l’équipement soit utilisé ou remis au consommateur. La tolérance d’inspection est déterminée en 
consultant les rangées au-dessus ou en dessous de la valeur de couple de référence sur la Charte 
d’ajustement.  
 

Tolérance de la valeur de référence (in-use) 
La différence acceptable (±30%) entre la valeur de couple de référence et la valeur de déclenchement 
mesurée pour les fixations après que le système ait été redonné au client, et qui peut servir lorsque 
l’on doit effectuer un test post-accident. La tolérance de la valeur de référence est déterminée en 
consultant deux rangées au-dessus et en dessous de la valeur de couple de référence sur la Charte 
d’ajustement. 
 
ISO (International Standards Organization) 
Organisme à activités normatives internationales réunissant des délégués de pays membres du monde 
entier. Participe actuellement à la rédaction des normes dans le domaine du ski. 
 
Appareils d’essais mécaniques 
Tout appareil qui permet au technicien de mesurer les valeurs de déclenchement en torsion de la butée et 
en chute avant de la talonnière. Un appareil qui mesure avec précision la force de couple est exigé par les 
méthodes de contrôle en vigueur. 
 

Nm (Newton-meter) 
Unité métrique de mesure du couple pour Mz et My. Une tolérance de la valeur de déclenchement de 
plus ou moins 15 % est valide suivant la norme ISO 11088. 
 
Couple de référence 
La valeur de déclenchement nominale pour un système ski-fixation-chaussure provenant de la charte de 
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réglage ou d’un des standards. Le couple de référence est le point mitoyen des valeurs de déclenchement 
citées qui peuvent êtres appropriés pour un skieur en particulier. 
 
Réglage de déclenchement (réglage de l’indicateur visuel) 
Un réglage fait sur une échelle numérique sur la fixation, tant au niveau de la butée que de la talonnière, 
et déterminé spécifiquement pour chaque skieur selon son style de ski et ses besoins. 
 
 

Valeur de déclenchement 
Le couple requis pour relâcher la chaussure du ski sous des conditions spécifiques. La valeur de 
déclenchement est déterminée par le réglage de déclenchement, la longueur de la semelle de la chaussure 
et l’état de l’équipement. 
 
Limites de rétention 
La portion efficace de déplacement élastique de la fixation où l’énergie est absorbée mais que le 
déclenchement n’a pas lieu. 
 
Code du skieur 
Une colonne dans laquelle sont inscrites les lettres de A à O, sur la charte de réglage, et dont la sélection 
est basée sur l’information fournie par le skieur. Chaque skieur possède son code de skieur spécifique. 
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 Test de certification Nordica  
Instructions – Pour obtenir le diplôme de Technicien certifié NORDICA, vous devez lire et comprendre 
toutes les sections du Manuel technique des fixations alpines NORDICA 2008-2009, et rencontrer les 
critères suivants : 
 

- Répondre correctement à 90% des questions de ce test (vous devez répondre correctement à 18 
des 19 questions). 

- De plus, vous devez répondre correctement aux questions 1 à 6 inclusivement  
Remplissez toutes les 
sections informatives sur la 
feuille de réponse associée 

Encerclez la lettre correspondant à chacune de votre réponse sur la feuille de réponse associée. 
 

1. Déterminez le bon réglage de la valeur de l’indicateur visuel pour un skieur qui pèse 110 livres, 
mesure 5’2’’, de type 1, âgé de 14 ans dont la semelle de la chaussure fait 285 mm. 

A. 2 
B. 3 
C. 3.5 
D. 4 

2. Déterminez le bon réglage de la valeur de l’indicateur visuel pour qui pèse 200 livres, mesure 5’8’’, de 
type 3, âgé de 51 ans dont la semelle de la chaussure fait 328 mm. 

A. 6 
B. 5.5 
C. 5 
D. 7 

3. Le skieur pèse 176 livres, mesure 5’9’’, de type 2, âgé de 22 ans dont la semelle de la chaussure fait 
315 mm. Quel est le bon réglage de la valeur de l’indicateur visuel? 

A. 2 
B. 3 
C. 3.5 
D. 4 

4. Le skieur pèse 125 livres, mesure 5’8’’, de type 3, âgé de 32 ans dont la semelle de la chaussure fait 
280 mm. Quel est le bon réglage de la valeur de l’indicateur visuel? 

A. 5 
B. 6 
C. 7 

 
5. Si la longueur de semelle de chaussure fait 303 mm, quel est le bon réglage de la plaque XBI CT ? 

A. 303 
B. 310 
C. 305 
D. 307 
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6. Déterminez le bon réglage de la valeur de l’indicateur visuel pour un skieur qui pèse 158 livres, 
mesure 5’10’’, de type 2, âgé de 32 ans dont la semelle de la chaussure fait 308 mm. 

A. 5 
B. 6 
C. 6.5 
D. 7 

 
7. Quelles informations sont-elles nécessaires afin de déterminer le bon réglage de la valeur de 
l’indicateur visuel à partir de la charte de réglage ? 

A. Poids, âge, sexe, longueur de la semelle de la chaussure et grandeur 
B. Poids, grandeur, type de skieur, longueur de la semelle de la chaussure et âge 
C. Valeur de la DIN, sexe, grandeur de la semelle de la chaussure, adresse et poids 

 
8. Toutes les chaussures utilisées avec les fixations NORDICA : 

A. Doivent rencontrer les standards ISO 5355 - DIN7880 - ASTM F944 
B. Ne doivent pas connaître d’irrégularité avec les zones de contact de la fixation. 
C. Toutes ces réponses. 
 

9. Lorsque vous déterminez le réglage de la valeur initiale de l’indicateur de déclenchement pour un 
skieur âgé de 50 ans et plus : 

A. Aucune correction spéciale ne doit être apportée. 
B. Descendre d’un niveau le code du skieur sur la charte de réglage.  
C. Classer tous les skieurs âgés de 50 ans et plus comme skieur de type 2. 
D. Monter d’un niveau le code du skieur sur la charte de réglage. 

 
10. La décision finale sur le type de skieur revient : 

A. Au vendeur 
B. À la personne qui donne des leçons de ski au skieur et qui avise les consommateurs lorsqu’ils 

choisissent leur équipement. 
C. Au skieur 
D. Au technician 

11.Lorsque vous déterminez le réglage de la valeur de l’indicateur de déclenchement et que le poids et la 
grandeur du skieur se retrouvent sur deux lignes différentes sur la charte, le technicien devrait : 

A. Choisir le code de skieur initial (de A à O) situé au bas de la charte. 
B. Demander au skieur de choisir 
C. Aucune de ces réponses 

12. Lorsque le skieur prend possession de son nouvel équipement, le technicien d’atelier devrait 
toujours : 

A. Fournir des instructions d’utilisation à propos des fixations NORDICA. 
B. Aviser le skieur des « risques inhérents » au ski alpin. 
C. Demander au skieur de lire et de signer le billet d’atelier. 
D. A, B et C 
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13. Les nouvelles fixations NORDICA N2S : 

A. Incorporent une plaque antifriction qui s’adapte elle-même à la longueur de la semelle de la botte. 
B. Offre un déclenchement constant grâce à son système à doubles ressorts.  
C. Possède un axe de jonction à 3 pivots qui assure un minimum de friction dans toutes les 
conditions 
D. Toutes ces réponse 

 
14. Lorsqu’on effectue du travail sur des fixations nouvelles ou usagées, le technicien doit toujours 
inspecter visuellement toutes les composantes et tester mécaniquement le système. 

A. Vrai 
B. Faux 
C. Jamais 
D. Toutes ces réponses 

 
15 Un skieur de type 2 est un skieur qui : 

A. Préfère skier à vitesse élevée sur des pentes pentues et sur du terrain plus difficile. 
B. Préfère skier une variété de terrains à vitesses variées, incluant des pistes très difficiles. 
C. Préfère skier des pistes de difficulté moyenne, à basse vitesse 
D. Préfère que leurs chaussures soient vissées directement à leurs skis. 

 
16. On doit tester mécaniquement le système de la ski, chaussure et fixation : 

A. Lorsqu’on utilise une chaussure très usée 
B. Lorsque les fixations sont usagées. 
C. Lorsque les fixations sont neuves. 
D. Pour de l’équipement neuf et usagé, ou lorsque l’entretien ou d’autres opérations ont touchés les 
valeurs de déclenchement du système. 

 
17. Les formulaires d’atelier pour les fixations NORDICA, qu’elles soient montées ou ajustées, devraient 
être à portée de main pour : 

A. La durée de la garantie 
B. 10 ans 
C. 7 ans 
D. 5 ans ou selon le statut de limitation de votre État/province, dépendamment de laquelle est de plus 
longue durée. 
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18. Lorsque les code de skieur ne sont pas les même au niveau du poids et de la grandeur : 
A. Utilisez le code correspondant à la grandeur 
B. Utilisez le code correspondant au poids 
C. Utilisez le code qui s’approche le plus du haut de la charte. 
 

19. . Lorsque vous testez le système, si le code de skieur est L, quelle est la tolérance d’inspection 
en torsion? 

A. 58-78 NM 
B. 43-58 NM 
C. 50-67 NM 
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Nom : 

Adresse couriel: 

Nom du détaillant : 

Adresse du détaillant: 

        # de téléphone du détaillant : 

Nom du représentant Nordica:  

  

Encerclez la lettre correspondante à votre réponse de manière claire et à toutes 
les questions.  
 

 

1.A 

 BC D 11.A-B-C-D    

2.A 

 BC D 12.A-BC-DE   
 

3.A 

 BC D 13.A-B-C-D    

4.A 

 BC 

 1 4 A B C - D  

 
 

 

5.A 

 BC D 15.A-B-C-D    

6.A 

 BC D 16.A-B-C-D    

7.A 

 BC D 17.A-B-C-D    

8.A 

 BC D 18.A-B-C    

9.A 

 BC D 19.A-B-C    

10.A B C D 
    

Une fois le test complété, envoyez le formulaire complété par fax à : 
 
NRB SPORTS INC. 
FAX: 1 800 561 2838 

Feuille de réponse Nordica  
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Table de réglage des fixations NORDICA 

a-n o-s t-x y-z Sole code 

Rental A-B C-G H-L M-Q R-Z 

Skier 
weight 

Skier 
height 

Skier 
code 

Length of Toe Heel 
Nm the boot Nm 

cm/Ft “In” ? 250 kg/lbs 291 -310 311-330 ? 331 251-270 271-290 5 18 

10-13 kg 
22-29 lbs 

A 0.75 0.75 8 29 

14-17 kg 
30-38 lbs 

B 1.00 1.00 0.75 11 40 

18-21 kg 
39-47 lbs 

C 1.50 1.25 1.00 14 52 

22-25 kg 
48-56 lbs 

D 1.50 1.50 1.75 1.25 17 64 

26-30 kg 
57-66 lbs 

E 1.75 2.25 2.00 1.50 1.50 20 75 

23 31-35 kg 
67-78 lbs 

F 2.75 2.50 2.25 2.00 1.75 1.75 87 

102 36-41 kg 
79-91 lbs 

G 3.50 3.00 2.75 2.50 2.25 2.00 27 

120 31 42-48 kg 
92-107 lbs 

? 148 cm 
? 4'10" 

H 3.50 3.00 3.00 2.75 2.50 

37 49-57 kg 
108-125 lbs 

I149-157 cm 
4'11"-5'1" 

4.50 4.00 3.50 3.50 3.00 141 

165 43 J 5.50 5.00 4.50 4.00 3.50 58-66 kg 
126-147 lbs 

158-166 cm 
5'2"-5'5" 

50 K 6.50 6.00 5.50 5.00 4.50 194 67-78 kg 
148-174 lbs 

167-178 cm 
5'6"-5'10" 

58 L 7.50 7.00 6.50 6.00 5.50 229 79-94 kg 
175-209 lbs 

179-194 cm 
5'11"-6'4" 

271 67 M 8.50 8.00 7.00 6.50 ? 95 kg 
? 210 lbs 

? 195 cm 
? 6'5" 

78 N 10.00 9.50 8.50 8.00 320 

91 O 11.50 11.00 10.00 9.50 380 

452 105 

Type of skier 
540 118 Class I II III 

Speed Slow/ 
medium 

Not clas-
sifiable in 
column I 
nor in 
column III 

High 

Easy/ 
medium 

Sloping Terrain 

Low Risk 
taking 

High 



 

 

NOTES 
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